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1 Population et ménages 
 

1.1 Pressions ponctuelles - Population et ménages 

 

1.1.1 Estimation et répartition de la population 

 

 

Le sous-bassin de la Moselle couvre une superficie de 749,5 km
2
 sur laquelle se répartissent 

entièrement ou partiellement 14 communes. Les principales agglomérations sont Arlon, 

Bastogne et Saint-Vith. La population, répartie au prorata de la surface des secteurs 

statistiques affectés au sous-bassin de la Moselle, est de 40.894 habitants (Tableau 1-1). 

 

Avec une densité de population de 55 habitants par km², le sous-bassin de la Moselle peut être 

considéré comme faiblement peuplé. 

 

Comme le montrent le Tableau 1-1, la répartition de la population au sein du sous-bassin de la 

Moselle est hétérogène, la densité de population variant de 18 habitants par km² (ML10R, la 

Basseille) ¨ 166 habitants par kmĮ (ML16R, lôEisch). 

Notons ®galement que les trois masses dôeau les plus peupl®es (ML04R la Braunlauf II, 

ML07R la Wiltz et ML16R lôEisch) totalisent pr¯s de la moiti® de la population du sous 

bassin pour seulement 21 % de sa superficie. 

 
Tableau 1-1: DHI du Rhin, partie Wallonie. Remarque : les donn®es INS de population de 2006 nô®tant pas 

compatibles avec les besoins de cet état des lieux, les données 2005 ont été utilisées (* : densités de population 

minimale et maximale des bassins versants des masses dôeau identifi®es dans le sous-bassin). Source des 

données : SPGE  ï 2007 ï d'après données INS ï 2005. 

 

Masse d'eau 

Superficie du 

bassin versant en 

km² 

Superficie en % Population  Population en % 

Densité de 

population 

hab/km² 

ML01R 61,4 8,2% 1.428 3,5% 23 

ML02R 13,2 1,8% 342 0,8% 26 

ML03R 43,2 5,8% 1.978 4,8% 46 

ML04R 35,5 4,7% 4.061 9,9% 114 

ML05R 57,1 7,6% 2.599 6,4% 46 

ML06R 80,1 10,7% 1.973 4,8% 25 

ML07R 73,7 9,8% 7.703 18,8% 105 

ML08R 115,5 15,4% 3.661 9,0% 32 

ML09R 30,9 4,1% 844 2,1% 27 

ML10R 23,4 3,1% 425 1,0% 18 

ML11R 37,8 5,0% 776 1,9% 21 

ML12R 62,4 8,3% 2.568 6,3% 41 

ML13R 19,8 2,6% 1.066 2,6% 54 

ML14R 13,8 1,8% 641 1,6% 46 

ML15R 32,6 4,4% 2.705 6,6% 83 

ML16R 49,0 6,5% 8.125 19,9% 166 

Totaux 749,5 100% 40.894 100% 55 
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1.1.2 Occupation du sol 

 

Dôapr¯s la carte dôoccupation du sol de la Direction G®n®rale de lôAgriculture (2005), le sous-

bassin de la Moselle pr®sente un taux dôurbanisation (ou de territoires artificialis®s) de 3,4 %. 

Les territoires agricoles couvrent 56,1 % du sous-bassin et les forêts (et autres milieu semi-

naturels) 36,4 % comme le montre le Tableau 1-2. 

 
Tableau 1-2 : sous-bassin de la Moselle ï Occupation du sol. Source des données : Direction Générale de 

lôAgriculture ï 2005 

 

Occupation du sol Superficie (en %) 

Terrains résidentiels 1,8 

Espaces d'activité économique, de service, d'équipement et de communication 1,2 

Espaces verts artificialisés, non agricoles 0,1 

Mines, décharges et espaces abandonnés 0,3 

Autres terrains artificialisés 0,0 

Terres arables 12,5 

Cultures permanentes 0,0 

Surfaces enherbées 43,2 

Friches agricoles 0,2 

Forêts 33,7 

Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée 2,7 

Zones humides intérieures 0,0 

Eaux continentales 0,1 

Non cadastré 3,9 

Non classé 0,1 

Total 100,0 

 

Le sous-bassin de la Moselle couvre une superficie de 749,5 km² et totalise 40.894 

habitants, avec une densité de population moyenne de 55 habitants/km². 

 

 

1.1.3 Estimation et répartition des charges polluantes générées par la 
population 

 

En matière de pollution domestique urbaine, 1 habitant est assimilé à 1 équivalent-habitant. 

Sur base de la d®finition admise de lô®quivalent-habitant (Arrêté royal du 23/01/1974, M.B. 

15/02/1974) : 1 EH correspond, pour une consommation de 180 litres/jour, ¨ lôapport 

journalier de : 

 

 60 g de DBO5 

 135 g de DCO, 

 90 g de MES, 

 10 g dôazote Kdj, 

 2,2 g de phosphore 
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Le sous-bassin de la Moselle reçoit donc une charge potentielle de 40.894 EH en provenance 

de la force motrice ñPopulationò. 

 

Les masses dôeau du sous-bassin de la Moselle peuvent recevoir théoriquement par an les 

charges polluantes présentées au Tableau 1-3. Cette répartition est bien théorique puisque les 

bassins techniques des stations dô®puration existantes ou futures peuvent op®rer des transferts 

de charges entre les masses dôeau et/ou entre les sous-bassins (Tableau 1-9). 

 

Tableau 1-3 : DHI Rhin- charges polluantes théoriques générées par la force motrice population. Source des 

données : SPGE  ï 2007 ï d'après données INS ï 2005 
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 ML01R  1.428 3,5% 46,9 70,4 31,3 5,2 1,1 

 ML02R  342 0,8% 11,2 16,9 7,5 1,2 0,3 

 ML03R  1.978 4,8% 65,0 97,5 43,3 7,2 1,6 

 ML04R  4.061 9,9% 133,4 200,1 88,9 14,8 3,3 

 ML05R  2.599 6,4% 85,4 128,1 56,9 9,5 2,1 

 ML06R  1.973 4,8% 64,8 97,2 43,2 7,2 1,6 

 ML07R  7.703 18,8% 253,0 379,6 168,7 28,1 6,2 

 ML08R  3.661 9,0% 120,3 180,4 80,2 13,4 2,9 

 ML09R  844 2,1% 27,7 41,6 18,5 3,1 0,7 

 ML10R  425 1,0% 14,0 20,9 9,3 1,6 0,3 

 ML11R  776 1,9% 25,5 38,2 17,0 2,8 0,6 

 ML12R  2.568 6,3% 84,4 126,5 56,2 9,4 2,1 

 ML13R  1.066 2,6% 35,0 52,5 23,3 3,9 0,9 

 ML14R  641 1,6% 21,1 31,6 14,0 2,3 0,5 

 ML15R  2.705 6,6% 88,9 133,3 59,2 9,9 2,2 

 ML16R  8.125 19,9% 266,9 400,4 177,9 29,7 6,5 

 Totaux  40.894   100% 1343,4 2015,1 895,6 149,3 32,8 

 

Actuellement, sur base du Plan dôAssainissement du Sous-bassin Hydrographique de la 

Moselle (PASH), la population totale est répartie à concurrence de 63% (25.619 EH) en zone 

dôassainissement collectif et 37 % (15.275 EH) en zone dôassainissement autonome. En 

comparaison avec la situation de 2004 (Etat des Lieux précédent), la population totale a 

légèrement augmenté (de 2.500 habitants) et sa répartition entre les r®gimes dôassainissement 

collectif et autonome nôa pas chang® de mani¯re significative. 

 

Les quelques études de zone finalisées ont attribué aux respectivement 17 et 24 habitants 

concern®s des localit®s de Stubach et de Oberhausen le r®gime dôassainissement autonome. 

 

La force motrice « population è est donc subdivis®e entre les secteurs de lôassainissement 

collectif et de lôassainissement individuel ou autonome. Ces deux secteurs sont analys®s dans 

les points 2 et 3. 
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En 2007, dans le sous-bassin de la Moselle, 63 % de la population est située en zone 

dô®puration collective et 37 % en zone dô®puration individuelle. 

 

A lôexception des masses dôeau ML04R, ML06R, ML12R et ML15R (totalisant 28 % du 

territoire du sous-bassin), la majorité des masses dôeau constitue des t°tes de bassin, elles ne 

sont donc pas influenc®es par lô®tat de masses dôeau situ®es en amont. 
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1.2 Analyse du secteur « Assainissement collectif » 

 

1.2.1 Définitions 

 

La directive européenne 91/271/CEE relative au traitement des eaux urbaines résiduaires, 

traduite en législation régionale (Livre II du Code de l'Environnement constituant le Code de 

l'Eau), codifie ce secteur. Lôanalyse du secteur de lôassainissement collectif se fait donc en 

tenant compte des définitions, des classes de stations et des normes de la directive européenne 

91/271/CEE. 

 

Au sens de cette directive européenne, on entend par : 

 

 ñeaux urbaines r®siduairesò : les eaux m®nag¯res us®es ou le m®lange des eaux 
ménagères usées avec des eaux usées industrielles et/ou des eaux de ruissellement. 

 

 ñeaux m®nag¯res us®esò : les eaux usées provenant des établissements et services 

résidentiels et produites essentiellement par le métabolisme humain et les activités 

ménagères. 

 

 ñeaux industrielles us®esò : toutes les eaux usées provenant de locaux utilisés à des fins 

commerciales ou industrielles, autres que les eaux ménagères usées et les eaux de 

ruissellement. 

 

 ñun ®quivalent-habitantò : la charge organique biod®gradable ayant une demande 

biologique dôoxyg¯ne en cinq jours de 60 grammes dôoxyg¯ne par jour. 

 

1.2.2 Estimation du nombre dôEH ¨ traiter en assainissement collectif 

 

Outre les eaux us®es m®nag¯res produites par la force motrice ñpopulationò du sous-bassin, 

les stations dô®puration collective reoivent une part dôeaux us®es dôorigine industrielle et 

issues des activités du secteur tertiaire et du tourisme. A ces eaux usées collectées par un 

r®seau dô®gouts, généralement unitaire, sôadditionnent des eaux de ruissellement. 

 

Pour le sous-bassin de la Moselle, on dénombre quatre agglomérations dont le nombre dôEH 

est supérieur ou égal à 2.000 (Tableau 1-4). 6 stations dô®puration existantes sont prévues 

pour traiter ces agglomérations. Au total, les 6 ouvrages ont une capacité nominale de 34.900 

EH. Par ailleurs les stations de petite capacité (< à 2.000 EH) traiteront, à terme, 16.250 EH. 

 

 

Sur base du Plan dôAssainissement par Sous-bassin Hydrographique (PASH), le nombre 

th®orique total dôEH ¨ traiter dans le sous-bassin de la Moselle en épuration collective est 

estimé à 40.850 EH. 
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Lô®valuation du nombre dôEH se base sur la charge potentiellement raccordable (soit sur le 

nombre dôhabitants ¨ traiter 40.894 EH duquel est d®duit le nombre dôhabitants situ®s en zone 

dô®puration individuelle) ¨ laquelle sôadditionnent les charges provenant des équipements 

collectifs et du secteur industriel. Cette ®valuation int¯gre lô®volution attendue des charges ¨ 

traiter dans le temps et les éventuels différents transferts entre sous-bassins. 

 

 

La charge potentiellement soumise à épuration collective est estimée à  

40.850 EH dans le sous-bassin de la Moselle. 

 

25.619 EH proviennent de la force motrice « population ». 

 

 

 
Tableau 1-4 : sous-bassin de la Moselle - agglomérations de plus de 2.000 EH et STEP associées. 

Source des données : SPGE  ï 2007 

 

Nom de 

l'agglomération 
Population Code STEP Localisation 

Capacité 

nominale 

Statut SPGE 

2007 

ARLON 30.719 

81001/02 ML16R 1.800 Existant 

81001/04 ML16R 700 Existant 

81001/05 ML15R 700 Existant 

BASTOGNE 24.175 82003/01 ML07R 17.500 Existant 

SAINT-VITH 6.645 63067/01 ML04R 7.100 Existant 

MARTELANGE 2.301 00006/01 Hors Wallonie 7.100 Existant 

Sous-total : 34.900   

 

Remarque : la STEP 00006/01 traitant les eaux us®es de lôagglom®ration de Martelange est 

située au Grand-duché de Luxembourg.  

 

Conform®ment ¨ la directive 91/271/CEE et au document guide dôinterpr®tation de celle-ci, la 

SPGE en accord avec lôAutorit® politique a r®alis®, en d®cembre 2007, une nouvelle 

délimitation des agglomérations dans chacun des sous-bassins. 

 

1.2.3 Le r®seau dôassainissement 

 

Le r®seau dôassainissement comprend lô®gouttage et la collecte (collecteur amenant les eaux 

®goutt®es ¨ la station dô®puration). Le Tableau 1-5 présente une synthèse des données 

relatives au r®seau dô®gouts du sous-bassin de la Moselle.  

 

Dans le sous-bassin de la Moselle, il apparaît théoriquement que : 

 

- Près de 19.000 habitants sont localisés à proximité ou « le long è dôun r®seau 

dô®gouts reli® ¨ une station dô®puration collective existante, soit Ñ 46 % de la 

population totale, 
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- 6.300 habitants sont localis®s ¨ proximit® dôun r®seau dô®gout existant qui sera, ¨ 

terme, connect® ¨ une station dô®puration en construction ou en projet, soit ± 15 

% de la population totale, 

 

- 2.400 habitants sont localis®s ¨ proximit® dôun r®seau dô®gouts en projet qui sera 

connect® ¨ une station dô®puration existante, en construction ou en projet, soit    

± 5.8 % de la population totale, 

 

- le r®seau dô®gouts existant (236 km) repr®sente 80 % de lôenti¯ret® du r®seau 

dô®gouts (existant et en projet), 

 

- 91 % de la population soumise au r®gime dôassainissement collectif se trouvent 

le long dôun ®gout existant. 

 

 
Tableau 1-5 : DHI du Rhin - réseau d'égouts. Source des données : SPGE  ï 2007. 

 

Moselle 

Population le long d'égouts % théorique 

population 

le long d'un 

égout 

Longueur du r®seau dô®gouts 

(km) 
% 

théorique 

d'égouts 

existants 
Egouts 

existants 

Egouts 

en 

projet 

Total 
Egouts 

existants 

Egouts en 

projet 
Total 

Stations existantes               

Step > 10.000 EH 6.796 450 7.245 94% 39,5 5,6 45,1 88% 

2000 EH Ò Step < 

10.000 EH 
5.260 375 5.635 93% 59,5 10,5 70,0 85% 

Step < 2.000 EH 6.832 603 7.435 92% 62,3 14,3 76,6 81% 

  18.888 1.427 20.316 93% 161,2 30,4 191,7 84% 

Stations en construction               

Step > 10.000 EH - - - - - - - - 

2000 EH Ò Step < 

10.000 EH 
- - - - - - - - 

Step < 2.000 EH - - - - - - - - 

  - - - - - - - - 

Stations en projet               

Step > 10.000 EH - - -   - - -   

2000 EH < Step < 

10.000 EH 
- - - - - - - - 

Step < 2.000 EH  6.261 1.001 7.262 86% 75,0 29,8 104,9 72% 

  6.261 1.001 7.262 86% 75,0 29,8 104,9 72% 

Moselle 25.149 2.428 27.578 91% 236,3 60,3 296,5 80% 

 

 

Plus de 46 % de la population du sous-bassin de la Moselle est connectée à une 

station dô®puration collective. 

Les ®gouts existants repr®sentent th®oriquement 80 % de lôenti¯ret® du r®seau 

dô®gouts (existant et en projet). 
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Concernant le r®seau dôassainissement dans le sous-bassin de la Moselle, les données 

disponibles ne permettent pas dô®valuer avec pr®cision et certitude les param¯tres suivants : 

 

- le taux de raccordement r®el au r®seau dô®gout, soit le nombre dôhabitants dont 

les eaux usées sont réellement raccordées à un égout, 

- lô®tat actuel du r®seau dôassainissement et, notamment, le taux dôinfiltration du 

r®seau, soit le pourcentage dôeaux parasites (source, nappe) pr®sentes dans les 

r®seaux dôassainissement et le pourcentage de pertes du r®seau. 

 

Ce constat amène, logiquement, les mesures suivantes : 

 

 Evaluation qualitative des réseaux de collecte existant ï gestion des problèmes de 

dilution, 

 Amélioration des taux de connexion des habitations aux réseaux de collecte. 

 

 

1.2.4 Les stations dô®puration collective 

 

ü Nombre et localisation des stations dô®puration collective 

 

 

Les Tableau 1-6 et Tableau 1-7 pr®sentent un r®capitulatif des stations dô®puration (en 

fonction de leur classe de taille et de leur statut) dans le sous-bassin de la Moselle. 

 

En date du 31/12/2007, il existe deux stations dô®puration collective de plus de 2.000 EH 

(sans compter la STEP de Martelange qui se trouve en dehors de la Wallonie) totalisant une 

capacité nominale de 24.600 EH. De plus, 10 stations de petite capacité (< 2000 EH) 

totalisant 7.300 EH sont fonctionnelles. La capacité nominale des stations existantes (toutes 

classes confondues) est de 31.900 EH. Les Tableau 1-8. détaillent les informations 

disponibles par station existante. 

 

Ces stations rejettent lôensemble de leurs eaux trait®es dans le sous-bassin de la Moselle. Le 

sous-bassin de la Moselle dispose donc dôun taux dô®quipement th®orique (capacit® nominale 

des stations dô®puration existantes / capacit® des stations dô®puration existantes et futures) de 

78 % sans compter la STEP de Martelange (Tableau 1-6 et Tableau 1-7). 

 

A noter que, dans le futur, il ne restera que des stations dô®puration de petite taille (STEP < à 

2.000 EH) à construire. 
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Tableau 1-6 : DHI du Rhin - classe et statut des stations d'épuration collective, situation au 31/12/2007.Source 

des données : SPGE  ï 2007. 

 

Statut   /   Classe < 2.000 EH 2000 - 10000 EH > 10.000 EH 
Totaux (nombre de 

step) 

existantes ou mises en 

service 
10 1 1 12 

en construction 0 0 0 0 

adjugées 0 0 0 0 

en avant-projet 1 0 0 1 

en études préalables 0 0 0 0 

inexistantes 17 0 0 17 

Totaux (nombre de step) 28 1 1 30 

 

 
Tableau 1-7 : DHI du Rhin - stations d'épuration collective, nombre d'EH par classe et par statut, situation au 

31/12/2007. Source des données : SPGE  ï 2007. 

 

Statut    /   Classe < 2.000 EH 2000 - 10000 EH > 10.000 EH Totaux (EH) 

existantes ou mises en 

service 
7.300 7.100 17.500 31.900 

en construction 0 0 0 0 

adjugées 0 0 0 0 

en avant-projet 250 0 0 250 

en études préalables 0 0 0 0 

inexistantes 8.700 0 0 8.700 

Totaux (EH) 16.250 7.100 17.500 40.850 

 

 

Pour la période 2005 ï 2009, le programme dôinvestissements de la SPGE au niveau des 

stations dô®puration du sous-bassin de la Moselle comprend : 

 

 Les travaux de mise ¨ niveau tertiaire et dôaugmentation de capacit® (de 17.500 à 

27.175 EH) sur la STEP de Bastogne (82003/01) qui, à terme, traitera les eaux usées 

de la STEP de Bastogne Meuse (à délasser) ; 

 La reconstruction de la STEP de Waltzing (81001/02) avec augmentation de la 

capacité nominale (de 1.800 à 4.000 EH) et mise en place dôun traitement tertiaire ; 

 La reconstruction de la STEP de Frassem (81001/04) avec augmentation de la capacité 

nominale (de 700 ¨ 2.000 EH) et mise en place dôun traitement tertiaire ; 

 La construction des STEP de Rod (63067/03, 300 EH), Grufflingen (63087/03, 300 

EH), Oudler (63087/10, 400 EH), Hollange (82009/05, 250 EH) et de Vaux-lez-

Chênes (84033/05, 400 EH). 
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Apr¯s ce programme dôinvestissement, il restera 13 STEP de moins de 2.000 EH ¨ construire, 

selon les données issues du PASH. 

 

Tableau 1-8 : sous-bassin de la Moselle - stations d'épuration collective prévues au PASH (hors programmes 

SPGE 2000/04 ï 2005/09), situation au 31/12/2007. Source des données : SPGE  ï 2007. 

 

Code de la station Nom de l'ouvrage Capacité nominale 

81001/06 STERPENICH 1400 

81003/01 ATTERT 1400 

81003/04 NOBRESSART 1000 

81003/03 METZERT 600 

81003/06 NOTHOMB 500 

63087/09 REULAND 400 

81003/07 TONTELANGE 400 

82009/01 HONVILLE 400 

82036/05 ROSIERE 300 

81003/08 LISCHERT 250 

82003/05 MOINET 250 

82009/03 TINTANGE 250 

81001/10 GUIRSCH 150 

 

 

Pour les agglomérations de moins de 2.000 EH, la notion de « traitement approprié » 

introduite dans lôarr°t® du Gouvernement wallon du 08/02/2001 (M.B. du 17/02/2001) devra 

être précisée en fonction de la qualité du milieu récepteur et des directives européennes qui 

concernent celui-ci (en particulier lôatteinte du bon ®tat tel quôexig® par la directive 

2000/60/CEE et les obligations liées aux zones de protection). 

 

 

 

Le taux dô®quipement th®orique en stations dô®puration collective, dans le sous-

bassin de la Moselle, est de 78 %. 

De nombreuses stations dô®puration de petite capacit® (< 2.000 EH) viendront 

compléter les équipements existants. 

 

 

ü Taux de charge moyen 

 

Le taux de charge moyen dôune station dô®puration repr®sente la proportion entre la charge 

reçue par la station et sa capacité nominale (soit, la charge théoriquement traitable par la 

station). 

 

La notion de taux de charge est abordée sous deux angles différents : le taux de charge moyen 

théorique et le taux de charge moyen mesuré. 

 

Dans le Tableau 1-9 (taux de charge moyens th®oriques) le nombre dôEH trait®s a ®t® estim® ¨ 

partir du nombre dôEH dôorigine industrielle et tertiaire (donn®es DGRNE) et du nombre 

dôEH provenant de la population (donn®es SPGE). Le nombre dôEH de la population r®sulte 

de la pondération de la population présente dans le bassin technique de chaque STEP par un 
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taux de collecte. Ce taux de collecte est calculé sur base du linéaire dô®gout existant en 

prenant pour hypothèse le fait que la densité de la population située sur les lin®aires dô®gouts 

encore ¨ r®aliser est deux fois moindre que celle de la population situ®e le long dô®gouts 

existants. 

 

Tableau 1-9 : sous-bassin de la Moselle - stations d'épuration existantes au 31/12/2007 ï taux de charge moyens 

théoriques. Source des données : SPGE et DGRNE ï 2007. 

 

Code 

de la 

station 

Nom 

de lôouvrage 

Capacité 

nominale 

de la 

station 

Agglomérations 

concernées 

Année 

de mise 

en 

service 

Milieu récepteur des 

eaux traitées EH 

traités 

Taux de 

charge 

moyen Masse 

d'eau 
Nom 

Stations d'épuration > 2.000 EH (Source SPGE, données au 31/12/2007) 

82003/01 
BASTOGNE 

RHIN 
17.500 BASTOGNE 1996 ML07R Wiltz 21.170 121% 

63067/01 SAINT-VITH 7.100 SAINT-VITH 1988 ML04R 
Braunlauf 

II  
6.303 89% 

Sous -total ou moyenne 24.600     27.473 112% 

Stations d'épuration < 2.000 EH (Source SPGE, données au 31/12/2007) 

81001/02 WALTZING 1.800 ARLON 1978 ML16R Eisch 2.861 159% 

81001/03 AUTELHAUT 1.100 
AUTELHAUT 

WEYLER 
1994 ML16R Eisch 709 64% 

81015/03 SELANGE 800 SELANGE 1983 ML16R Eisch 711 89% 

81001/04 FRASSEM 700 ARLON 1977 ML16R Eisch 985 141% 

81001/05 BONNERT 700 ARLON 1977 ML15R Attert II 544 78% 

82036/01 
VAUX -SUR-

SURE 
700 

VAUX -SUR-

SURE 
1996 ML08R Sûre I 723 103% 

63012/09 MANDERFELD 500 MANDERFELD 2001 ML01R Our 397 79% 

82009/06 FAUVILLERS 500 FAUVILLERS 1998 ML10R Basseille 233 47% 

63087/11 BRAUNLAUF 250 BRAUNLAUF 2000 ML03R 
Braunlauf 

I 
136 54% 

63087/12 THOMMEN 250 THOMMEN 2000 ML05R Ulf  164 65% 

Sous -total ou moyenne 7.300     7.462 102% 

TOTAL ou moyenne 31.900     34.935 110% 

 

Dans le Tableau 1-10 (taux de charge moyens mesurés), le nombre dôEH trait®s a ®t® calculé 

sur base du paramètre DBO5 : flux moyen journalier (débit annuel multiplié par la 

concentration moyenne/365) divisé par 54 gr (DBO5 produite par 1 EH). Les données 

proviennent des charges mesurées en entrée de STEP par les OAA (année 2007). 

 

Il faut noter que les stations construites ont parfois été dimensionnées sur des bases 

différentes. Ainsi, la capacité nominale des stations a parfois été calculée sur base de 54 g de 

DBO5/EH, de 60 g de DBO5/EH ou en fonction dô®tudes ponctuelles donnant une charge en 

DBO5/EH plus adaptée à la réalité du terrain. 
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Tableau 1-10 : sous-bassin de la Moselle - stations d'épuration existantes au 31/12/2007 ï taux de charge 

moyens mesurés. Source des données : SPGEï 2007. 

 

Code 

de la 

station 

Nom 

de lôouvrage 

Capacité 

nominale 

de la 

station 

Agglomérations 

concernées 

Année 

de 

mise 

en 

service 

Milieu récepteur des 

eaux traités EH 

traités 

Taux 

de 

charge 

moyen 
Masse 

d'eau 
Nom 

Stations d'épuration > 2.000 EH (Source SPGE, données au 31/12/2007) 

82003/01 
BASTOGNE 

RHIN 
17.500 BASTOGNE 1996 ML07R Wiltz 18.411 105% 

63067/01 SAINT-VITH 7.100 SAINT-VITH 1988 ML04R 
Braunlauf 

II  
4.525 64% 

Sous -total ou moyenne 24.600     22.936 93% 

Stations d'épuration < 2.000 EH (Source SPGE, données au 31/12/2007) 

81001/02 WALTZING 1.800 ARLON 1978 ML16R Eisch 709 39% 

81001/03 AUTELHAUT 1.100 
AUTELHAUT 

WEYLER 
1994 ML16R Eisch 1.411 128% 

81015/03 SELANGE 800 SELANGE 1983 ML16R Eisch 447 56% 

81001/04 FRASSEM 700 ARLON 1977 ML16R Eisch 577 82% 

81001/05 BONNERT 700 ARLON 1977 ML15R Attert II 421 60% 

82036/01 
VAUX -SUR-

SURE 
700 

VAUX -SUR-

SURE 
1996 ML08R Sûre I 442 63% 

63012/09 MANDERFELD 500 MANDERFELD 2001 ML01R Our 414 83% 

82009/06 FAUVILLERS 500 FAUVILLERS 1998 ML10R Basseille 337 67% 

63087/11 BRAUNLAUF 250 BRAUNLAUF 2000 ML03R 
Braunlauf 

I 
192 77% 

63087/12 THOMMEN 250 THOMMEN 2000 ML05R Ulf  54 22% 

Sous -total ou moyenne 7.300     5.004 69% 

TOTAL ou moyenne 31.900     27.940 88% 

 

Remarque : Les deux STEP situées hors Wallonie non pas été reprises dans les tableaux 

Tableau 1-9 et Tableau 1-10. Les données relatives à ces stations seront sollicitées aux 

opérateurs compétents. 

 

La majorité des taux de charges moyens observés ne permettent pas aux agglom®rations dô°tre 

considérées comme conforme au sens des obligations de la Directive 91/271/CEE 

 

En effet, de nombreuses agglomérations voient leurs infrastructures de traitement soit : 

 

- être en sous-charge, ce qui signifie que lôenti¯ret® de la charge nôest pas 

collect®e ou nôest pas connect®e ¨ la station ; 

- être en surcharge, ce qui signifie que la capacité de traitement de 

lôagglom®ration est insuffisante eu ®gard ¨ la charge ¨ traiter. 

 

Dans le contexte de la gestion du contentieux européen (affaire C-27/03), il est nécessaire de 

tout mettre en îuvre rapidement pour, en priorit®, mettre en conformit® les agglom®rations de 

plus de 10.000 EH et celles dôune taille entre 2.000 et 9.999 EH.  

En Région wallonne, les taux de charges moyens mesurés entre 1994 et 2003 se situent aux 

alentours de 70 % (Référence Etat des lieux 2003). 
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Dans le sous-bassin de la Moselle, celui-ci est de : 

 

- 88 % sur base des charges mesurées (Tableau 1-10) 

- 110 % sur base des taux de connexion théorique de la population à une station 

dô®puration (Tableau 1-9) ainsi que de lôindustrie et du tertiaire 

 

Des donn®es issues des charges r®ellement trait®es par les stations dô®puration, pour le sous-

bassin de la Moselle, il apparaît que : 

 

- le taux de charge moyen des deux stations dô®puration de plus de 2.000 EH est de 93 

% (Tableaux Tableau 1-10.). Ce taux moyen masque des disparités entre les 

infrastructures (de 64 à 105 % de taux de charge moyen). 

 

- pour les 10 stations de moins 2.000 EH, le taux de charge moyen est de 69 %. 

 

En 2007, les stations dô®puration collective ont réellement traité une charge équivalente à 

27.940 EH, pour une capacité nominale théorique de 31.900 EH, bien que, potentiellement, 

35.000 EH sont connectables ¨ une station dô®puration fonctionnelle. 

 

En 2007, le taux de charge moyen observé des stations existantes, toutes classes 

confondues, est de 88 %. 

Environ 28.000 EH ont été traités en 2007. 

 

Remarques importantes : 

 

Suivant la m®thode dôestimation utilis®e, les r®sultats (taux de charge) sont extr°mement 

variables. La méthode utilisant la charge en entrée de station comporte un biais du fait de 

lôutilisation dôune valeur de DBO5 / jour fixe de 54 g (contrairement à la directive 

europ®enne qui fixe la charge dôun EH ¨ 60 g/j) alors que les stations ont été dimensionnées 

sur base dôune DBO5 / jour de 54, 60 voir 45 g. Faire le rapport EH effectivement traité / 

Capacité nominale pour obtenir le taux de charge peut déjà engendrer des différences non 

négligeables. 

 

Cette approche a toutefois lôavantage de se baser sur des charges arrivant bien ¨ la station 

alors que la méthode basée sur les raccordements (des eaux usées domestiques, industrielles 

et tertiaires) au réseau introduit des incertitudes li®es ¨ lô®tat de celui-ci, aux déversoirs 

dôorage et ¨ leur gestion ainsi quôà la précision des données liées à la population, aux rejets 

industriels et tertiaires. 
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ü Estimation des transferts de charges 

 

Le Tableau 1-11 pr®sente, par masse dôeau, une estimation th®orique des transferts de charges 

entre masses dôeau et/ou entre sous-bassins hydrographiques op®r®s via le r®seau dô®gouts des 

bassins techniques des stations dô®puration existantes, en construction ou projetées. 

 

Pour ce qui concerne le nombre dôEH trait®s, il est estim® sur base dôune connexion th®orique 

de 100 % des habitants au réseau de collecte ce qui, comme explicité, ne correspond pas 

nécessairement à la réalité de terrain. Ce tableau permet de visualiser les masses dôeau dans 

lesquelles se concentrent les apports urbains (traités ou non traités) via un réseau de collecte 

complet. 

 

On note principalement quatre transferts de charges importants : 

 

 la masse dôeau ML04R reoit 716 EH en provenance de la masse dôeau AM01R (sous-

bassin de lôAmbl¯ve) ¨ la STEP de Saint-Vith ; 

 

 la masse dôeau ML07R (STEP de Bastogne) reçoit un apport de charge provenant de 

la masse dôeau OU05R (Ourthe) ; 

 

 les exportations se font de la masse dôeau ML12R vers la STEP de Martelange (hors 

Wallonie) et de la ML16R vers la SC08R (Semois Chiers, STEP dôArlon). 

 
Tableau 1-11 : DHI du Rhin ï évaluation des transferts de charges. . Source des données : SPGE  ï 2007. 
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ML01R 1.428 367 0 367 0 56 -34 

ML02R 342 0 0 0 0 0 0 

ML03R 1.978 193 0 193 208 0 -1 

ML04R 4.061 5.642 716 6.358 0 34 716 

ML05R 2.599 176 0 176 878 0 1 

ML06R 1.973 0 0 0 0 0 0 

ML07R 7.703 18.738 2.842 21.580 131 0 2.805 

ML08R 3.661 800 0 800 656 0 -65 

ML09R 844 0 0 0 149 0 -46 

ML10R 425 347 0 347 0 37 -57 

ML11R 776 0 0 0 277 0 45 

ML12R 2.568 0 0 0 106 0 -2.210 

ML13R 1.066 0 0 0 1.078 57 76 

ML14R 641 0 0 0 468 0 0 

ML15R 2.705 413 137 550 2.144 2.211 -40 

ML16R 8.125 5.392 1 5.393 1.200 0 -1.747 

MOSELLE  40.894 32.068 3.696 35.764 7.294 2.395 -556 
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Les transferts de charges pour lôassainissement collectif entre le sous-bassin de la 

Moselle et dôautres sous-bassins représentent environ 550 EH. 

 

ü Performances des stations dô®puration collective 

 

 

Pour les paramètres MES, DCO, DBO5, azote total (Ntot) et phosphore total (le paramètre 

mesur® est lôorthophosphate), les concentrations en entr®e et en sortie ainsi que les 

rendements épuratoires de chaque station sont disponibles à la SPGE (source des données : 

SPGE, année 2007). 

 

Le Tableau 1-12 synthétise les performances moyennes des différentes classes de stations au 

sens de la directive 91/271/CEE (< 2.000 EH, 2.000 ï 10.000 EH, 10.000 ï 100.000 EH, > 

100.000 EH) pour lôann®e 2007. 

 

 
Tableau 1-12 : synth¯se des performances moyennes des stations dô®purations existantes (moyenne des 

paramètres mesurés en 2007 ï 2 ¨ 12 campagnes dôanalyses). Source des données : SPGE  ï 2007. 

 
  < 2.000 EH 2.000 - 10.000 EH 

Moselle Nombre de stations : 10 Nombre de stations : 1 

  Normes Entrée Sortie % rét. Normes Entrée Sortie % rét. 

MES 60 245 12 91% 60 155 3 98% 

DCO 125 267 34 85% 125 210 17 92% 

DBO5 25 
106 11 88% 

25 
114 6 95% 

Ntot   
26,4 14,7 40% 

  
22,4 6,0 70% 

Ptot   
3,3 1,9 42% 

  
3,2 1,0 62% 

  10.000 - 100.000 EH > 100.000 EH 

Moselle Nombre de stations : 1 Nombre de stations : 0 

  Normes Entrée Sortie % rét. Normes Entrée Sortie % rét. 

MES 35 261 11 96% 35 - - - 

DCO 125 450 36 92% 125 - - - 

DBO5 25 
216 18 92% 

25 - - - 

Ntot 15 41,6 13,8 66% 10 - - - 

Ptot 2 4,4 1,6 64% 1 - - - 

 

 

Les concentrations en entrée et sortie correspondent à la moyenne des valeurs observées pour 

les différentes STEP. Les rendements sont calculés sur base de la somme des charges en 

entrée et sortie des stations. 

 

Matières en suspension - MES 

 

Quelque soit la classe de station, lôabattement moyen des MES se situe entre 91 et 98 %. Les 

concentrations en MES en sortie sont de lôordre de 3 ¨ 12 mg/l, soit bien en deçà de la norme 

fixée par la directive 91/271/CEE (35 ou 60 mg/l selon la capacité de la station). Toutes les 

stations respectent les normes de la directive européenne 91/271/CEE pour les MES. 
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Matières organiques - DCO et DBO5 

 

 

Les eaux usées en entrée des STEP de moins de 10.000 EH sont nettement moins concentrées 

en mati¯re organique que celles ¨ lôentr®e de la STEP de Bastogne, seule STEP de plus de 

10.000 EH. Le rapport est approximativement du simple au double. Lôimpact des eaux us®es 

industrielles est, sans doute, à mettre en évidence. 

 

Le rapport DCO/DBO5 est de lôordre de 2 (valeur caract®ristique des eaux us®es domestiques) 

pour les stations de grande et de faible capacité et de 2,5 pour les stations de moyenne 

capacité, ce qui indique une biodégradabilité moindre des effluents. 

 

Le pourcentage moyen dôabattement de la DCO varie entre 85 et 92 % selon la classe de 

station, avec des concentrations moyennes en sortie de lôordre de 17 ¨ 36 mg O2/l. 

Le pourcentage moyen dôabattement de la DBO5 varie entre 88 et 95 % selon la classe de 

station, avec des concentrations moyennes en sortie de lôordre de 6 ¨ 18 mg O2/l. 

 

Sur les 12 stations dô®puration du sous-bassin de la Moselle et sur base des performances 

mesurées en 2007, seule la STEP de Frassem (700 EH) dépasse les normes à respecter, avec 

une concentration moyenne de DBO5 en sortie de 35 mg/l au lieu des 25 mg/l. Des travaux de 

r®novation et dôaugmentation de capacit® sont pr®vus sur cette STEP. 

 

 

Azote total (Ntot) et phosphore total (Ptot) 

 

 

Le sous-bassin de la Moselle est classé en zone sensible au sens de la directive 91/271/CEE. 

Cela signifie que toutes les agglomérations de plus de 10.000 EH doivent être équipées de 

STEP permettant de répondre aux obligations matière de réduction des apports en azote et 

phosphore. Ainsi, côest bien la taille de lôagglom®ration (et non celle de la STEP) qui d®finit 

le niveau de traitement. 

 

Lôabattement moyen de lôazote varie de 40 ¨ 70 % selon la classe de station consid®r®e, pour 

une concentration moyenne des eaux rejetées entre 6 et 14,7 mg N/l. 

 

Pour le phosphore total, lôabattement moyen varie de 42 ¨ 64 %, pour des concentrations 

moyennes des eaux rejetées variant de 1 à 1,9 mg P/l selon le type de classe de station. 

 

Pour ce qui est des agglomérations de plus de 10.000 EH et des STEP associées, le seul 

dépassement observé est celui de la STEP de Frassem (700 EH) avec une concentration en 

sortie de 2,1 mg/l de phosphore total au lieu des 2 mg/l réglementaires. Des travaux de 

r®novation et dôaugmentation de capacité sont prévus sur cette STEP. 

 

Sur base des performances mesurées en 2007, toutes les autres STEP dôune capacit® variant 

entre 700 et 17.500 EH respectent les normes relatives à la rétention de lôazote et du 

phosphore. 
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ü Charges rejetées par les stations dô®puration 

 

 

Le Tableau 1-13 présente, pour chaque paramètre, les charges polluantes exprimées en 

tonnes/an rejet®es par les stations dô®puration collective dans le sous-bassin de la Moselle. 

Ces charges sont calculées en sommant les charges mensuelles (débit mensuel multiplié par la 

concentration moyenne des eaux traitées). 

 

 
Tableau 1-13 : charges polluantes rejetées par les stations d'épuration (tonnes/an) au niveau des masses dôeau du 

DHI du Rhin (année 2007). Source des données : SPGE  ï 2007. 

 

Masse 

d'eau 
Step 

MES DCO DBO5 Azote total Phosphore total 

tonnes/an tonnes/an tonnes/an tonnes/an tonnes/an 

Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie Entrée Sortie 

ML01R 63012/09 15,23 0,31 17,97 1,82 8,15 0,43 1,30 1,08 0,18 0,19 

ML03R 63087/11 12,27 0,10 7,26 0,53 3,79 0,15 0,77 0,56 0,14 0,10 

ML04R 63067/01 121,05 2,20 165,69 13,11 89,19 4,39 16,74 5,02 2,36 0,90 

ML05R 63087/12 3,69 0,07 2,54 0,49 1,06 0,19 0,46 0,33 0,04 0,02 

ML07R 82003/01 439,99 18,24 764,91 58,04 362,84 30,39 68,69 23,37 7,37 2,65 

ML08R 82036/01 13,14 2,04 25,33 4,81 8,71 1,99 3,20 2,20 0,31 0,19 

ML10R 82009/06 8,71 0,66 14,64 2,12 6,64 0,54 1,89 0,89 0,17 0,09 

ML15R 81001/05 18,34 2,71 24,98 4,76 8,29 1,09 2,37 1,66 0,35 0,15 

ML16R 

81001/02 25,80 7,64 43,10 11,35 13,98 2,45 5,41 3,57 0,57 0,46 

81001/03 62,13 2,30 77,16 3,20 27,81 1,08 6,70 2,63 0,83 0,24 

81001/04 16,47 1,72 31,32 6,99 11,37 3,00 3,45 1,63 0,35 0,20 

81015/03 15,66 0,67 27,62 1,42 8,82 0,42 1,73 0,65 0,26 0,11 

TOTAL ML16R 120,07 12,33 179,19 22,96 61,97 6,95 17,30 8,48 2,01 1,01 

MOSELLE   752,49 38,66 1202,51 108,64 550,64 46,14 112,74 43,59 12,93 5,30 

 

1.3 Analyse du secteur « Assainissement autonome » 

 

1.3.1 Définitions 

 

Divers arrêtés du Gouvernement wallon relatifs au traitement des eaux usées domestiques 

codifient ce secteur. Ainsi, lôarrêté du Gouvernement wallon du 25 septembre 2008 fixe les 

conditions int®grales dôexploitation des unit®s dô®puration individuelle (Ò 20 EH) et des 

installations dô®puration individuelle (20 EH < STEP < 100 EH) et lôarr°t® du Gouvernement 

wallon du 6 novembre 2008 fixe les conditions sectorielles relatives aux stations dô®puration 

individuelle (Ó 100 EH) et aux syst¯mes dôépuration individuelle installés en dérogation de 

lôobligation de raccordement ¨ lô®gout. Ces deux arr°t®s sont applicables ¨ partir du 1
er
 janvier 

2009. 

 

Cette nouvelle législation est donc également prise en compte dans le cadre de cet état des 

lieux. 
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Lôanalyse du secteur de lôassainissement autonome se fait donc en tenant compte des 

définitions, des classes de stations et des normes fixées par ces deux arrêtés. 

 

1.3.2 Estimation du nombre dôEH ¨ traiter en assainissement autonome 

 

Actuellement, sur base du Plan dôAssainissement du Sous-bassin Hydrographique de la 

Moselle (PASH), la population totale est répartie à concurrence de 63 % (25.619 EH) en zone 

dôassainissement collectif et 37 % (15.275 EH) en zone dôassainissement autonome. 

 

La répartition par masse dôeau est présentée dans le Tableau 1-14. 

 
Tableau 1-14 : sous-bassin de la Moselle ï population en zone dôassainissement autonome. Source des données 

: SPGE  ï 2007. 

 

Masse dôeau 
Population en zone 

dôassainissement autonome 

Population 

totale 

% de population en 

assainissement autonome 

ML01R 1.028 1.428 72% 

ML02R 342 342 100% 

ML03R 1.576 1.978 80% 

ML04R 1.002 4.061 25% 

ML05R 1.577 2.599 61% 

ML06R 1.973 1.973 100% 

ML07R 2.735 7.703 36% 

ML08R 2.170 3.661 59% 

ML09R 649 844 77% 

ML10R 21 425 5% 

ML11R 549 776 71% 

ML12R 765 2.568 30% 

ML13R 74 1.066 7% 

ML14R 172 641 27% 

ML15R 149 2.705 6% 

ML16R 494 8.125 6% 

TOTAL  15.275 40.894 37% 

 

 

On remarque que la population concernée par lôassainissement autonome varie de 21 EH dans 

la masse dôeau ML10R ¨ 2.735 EH pour la masse dôeau ML07R. Ces chiffres sont ¨ mettre en 

parall¯le avec le pourcentage de population en r®gime dôassainissement autonome. Ainsi, dans 

la masse dôeau ML06R 100 % de la population est en épuration individuelle alors que dans la 

ML10R, le r®gime dôassainissement autonome ne concerne que 5% de la population. 
 

1.3.3 Les unit®s et installations dô®puration individuelle 

 

ü Estimation du nombre dôEH trait®s 

 

Une estimation précise et fiable du nombre dôhabitations situ®es en zone dôassainissement 

autonome disposant dôune unit® dô®puration individuelle reste probl®matique. En effet, seule 
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la r®alisation dôun ®tat des lieux complet de ce secteur, basé sur un Registre de 

lôassainissement individuel, permettrait de pallier le manque actuel dôinformations ¨ ce sujet.  

 

La méthodologie utilisée pour estimer le nombre de stations individuelles en fonctionnement 

est bas®e sur lôanalyse du fichier relatif aux demandes de primes et dôexon®rations du Coût 

V®rit® de lôAssainissement (CVA) du service Taxe et Redevance de la DGARNE. En effet, 

toute habitation ®quip®e dôune unit® dô®puration r®pondant aux conditions sectorielles peut se 

voir exonérée du CVA. 

 

Lôanalyse de ce fichier donne seulement une estimation du nombre minimum de stations 

individuelles existantes par commune puisque nombre de personnes ne font pas la demande 

de prime et/ou dôexon®ration du Cout V®rit® de lôAssainissement (CVA) par m®connaissance 

du mécanisme. 

 

 
Tableau 1-15 : sous-bassin de la Moselle ï équipement dô®puration individuelle. Source des données : DGRNE 

ï Direction Taxe et Redevance ï 2008 

 

  

Nombre de 

station 

Capacité 

nominale 

théorique 

EH traités 

Unité 70 506 266 

Installation 2 220 209 

Total 72 726 475 

 

 

72 syst¯mes dô®puration autonome sont recens®s pour une capacit® nominale th®orique de 726 

EH et 475 EH effectivement traités. 

 

Ces 475 EH repr®sentent ¨ peine plus de 3 % des 15.275 habitants en zone dôassainissement 

autonome et il y a peu dôinformations sur les performances ®puratoires de ces syst¯mes. Ceci 

met en ®vidence les lacunes dans la gestion de lôassainissement autonome en Région 

wallonne.  

 

Il serait, dés lors, intéressant de mettre en place une structure spécifique pour la gestion de 

lôassainissement autonome afin de disposer dôun registre de suivi complet. Pour ce faire, 

lôinitiative des SPANC (Service Public dôAssainissement Non Collectif) d®velopp®e en 

France se r®v¯le int®ressante ¨ plus dôun titre. 

 

En effet, depuis le 1
er
 janvier 2006, la Loi sur lôEau impose en France aux communaut®s de 

communes ou aux communes qui ne r®alisent pas de dispositif dôassainissement collectif de 

mettre en place un Service Public dôAssainissement Non Collectif (SPANC). 

 

A titre dôinformation, le SPANC doit remplir plusieurs missions : 

 

 Vérification de la conception et de la réalisation des ouvrages :  

 

Le SPANC centralise les dossiers de projet dôANC et donne son avis sur le projet, côest la 

vérification de conception. Si le dossier est accepté, le SPANC contrôle alors les travaux 

(conformit®) avant remblaiement, côest la v®rification de r®alisation. 
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 Diagnostic des installations existantes : 

 

Ce diagnostic effectué par le SPANC a pour but de réaliser un état des lieux des systèmes 

dô®puration existants (®tat du syst¯me, travaux de r®habilitation n®cessairesé). 

 

 Vérification du bon fonctionnement des ouvrages : 

 

Cette v®rification permet de juger lôefficacit® des syst¯mes dôANC. Elle a lieu g®n®ralement 

tous les 4 ans. Les points suivants sont examinés : 

- enquête auprès des usagers ; 

- vérification du bon état du dispositif et du bon écoulement des effluents ; 

- vérification du niveau des boues du pré-traitement ; 

- analyse des effluents traités si le SPANC le juge nécessaire. 

 

 Vérification du bon entretien des ouvrages : 

 

Cette v®rification peut °tre r®alis®e uniquement sur base de lôattestation de vidange fournie 

par lôentreprise prestataire ¨ lôoccupant de lôimmeuble ou lors dôune visite sur site du 

SPANC (généralement couplée à la vérification du bon fonctionnement). 

 

Ces différents contrôles peuvent être réalisés soit directement par le technicien du SPANC 

soit par un bureau dô®tude agr®e pour le compte du SPANC. 

 

Le financement du Service Public dôAssainissement Non Collectif est assuré par les 

redevances dôassainissement non collectif pay®es par les usagers. A chaque type de contr¹le 

mentionné ci-dessus correspond une redevance (généralement forfaitaire) particulière. 
 

La structure des SPANC pr®sente lôavantage de n®cessiter peu de ressources humaines (possibilité de 

sous-traitance) et dô°tre autonome financi¯rement. De plus, il est possible dôenvisager de d®velopper 

un tel système à différentes échelles : au niveau de la commune ou des intercommunales, voire de la 

région dans sa globalité. 
 

 

ü Performances ®puratoires des fili¯res dô®puration individuelle 

 

La réglementation actuelle fixe les normes à respecter pour les unités (< 20 EH) et les 

installations (20 EH < installations < 100 EH) dô®puration individuelle (Tableau 1-16). 

 
Tableau 1-16 : normes ¨ respecter par les syst¯mes dô®puration individuelle. Source des données : Arrêtés du 

Gouvernement wallon du 25 septembre et du 6 novembre 2008. 

 
Paramètres En moyenne sur  

24 heures 

Maximum sur un échantillon 

ponctuel 

MES (mg/l) 40 60 

DCO (mg O2/l) 125 160 

DBO5 (mg O2/l) 30 50 

 

 

Cet Arrêté entre en vigueur au 1
er
 janvier 2009. Les installations et unit®s dô®puration 

existantes sont elles soumises aux valeurs seuils de lôArr°t® du Gouvernement wallon du 7 
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novembre 2002 (Tableau 1-17). Côest ¨ ces valeurs que les r®sultats de lôenqu°te pr®sent®e ci-

dessous sont comparés. 

 
Tableau 1-17 : normes à respecter par les unit®s et les installations dô®puration individuelle. Source des données 

: Arrêtés du Gouvernement wallon du 25 septembre et du 7 novembre 2002. 

 

Paramètres 
Unités 

(< 20 EH) 

Installations 

(20 EH < installations < 100 EH) 

MES (mg/l) 60 60 

DCO (mg O2/l) 180 160 

DBO5 (mg O2/l) 70 50 

 

 

Durant lô®t® 2005, la Direction Taxe et Redevance (R®gion wallonne) a proc®d® ¨ une 

enquête, avec pr®l¯vements dô®chantillons et analyses, sur 234 filières de traitement réparties 

dans 8 communes situ®es en R®gion wallonne. Dans lôensemble, 97 % des syst¯mes visit®s 

étaient des unités (< 20 EH), deux installations (entre 20 et 100 EH) et deux stations 

dô®puration (> 100 EH) ont ®galement été contrôlées. 

 

Un processus dôagr®ment des fili¯res dô®puration individuelle a ®t® mis en place ¨ partir de 

juillet 2001. Cet agrément porte sur trois critères : technique, exploitation et information. Par 

la suite, la distinction entre les systèmes agréés et les systèmes conformes sera faite. 

 
Tableau 1-18 : performances mesur®es des unit®s et installations dô®puration individuelle agr®®es par type de 

procédé. Source des données : DGARNE ï Direction des Outils financiers ï 2005. 

 

Paramètres Normes Lagune 
Lit 

tourbillonnant 

Biomasse 

fixée 

MES (mg/l) 60 34 478 79 

DCO (mg O2/l) 180 66 509 201 

DBO5 (mg O2/l) 70 34 89 48 

 
Tableau 1-19 : performances mesurées des unités et installations dô®puration individuelle conformes par type de 

procédé. Source des données : DGARNE ï Direction des Outils financiers ï 2005. 

 

Paramètres Normes Lit bactérien  
Boues 

activées 

Biomasse 

fixée 

Lit 

tourbillonnant 

MES (mg/l) 60 277 183 125 64 

DCO (mg O2/l) 180 545 481 336 201 

DBO5 (mg O2/l) 70 199 188 128 50 

 
Tableau 1-20 : performances mesur®es des unit®s et installations dô®puration individuelle agr®®es, conformes et 
total. Source des données : DGARNE ï Direction des Outils financiers ï 2005. 

 

Paramètres Normes 
Systèmes 

agréés 

Systèmes 

conformes 
Total 

MES 60 169 205 195 

DCO 180 279 448 401 

DBO5 70 63 165 137 

Nombre dôanalyses 50 128 178 

% du total 28 % 72 % 100 % 
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De mani¯re g®n®rale, on note quôenviron 50 % des systèmes agréés contrôlés respectent la 

norme en vigueur contre seulement 23 % des systèmes conformes. Les performances 

épuratoires restent donc globalement faibles et insuffisantes pour répondre à la législation en 

vigueur.  

 

Dôapr¯s le rapport « Assainissement autonome, enquêtes ï contrôles (été 2005) », les 

proportions relatives des proc®d®s dô®puration et des dimensions des syst¯mes 

(unité/installation) observés lors des contrôles correspondent bien à la répartition des systèmes 

commercialisés. Afin dôestimer les charges rejet®es par lôassainissement autonome, les 

concentrations moyennes obtenues lors de cette étude sont prises en compte (colonne Total du 

tableau 2.2.2/19).  

 

Sur base de la d®finition officielle de lôEH associ® ¨ une consommation de 180 litres/hab/j, les 

concentrations en sortie sont équivalentes à un abattement de : 

 

- 61 % pour les MES, 

- 46,5 % pour la DCO, 

- 59 % pour la DBO5. 

 

Les r®tentions de lôazote et du phosphore sont consid®r®es comme peu significatives, tout 

comme les performances en d®sinfection. Sur ces trois param¯tres, il nôexiste par ailleurs 

aucun suivi technique ¨ lôexception de certaines fili¯res extensives présentant plus de 

performances en épuration tertiaire et en désinfection. 

 

Signalons également que, en 2005, en moyenne 60 % des syst¯mes dô®puration individuelle 

vendus étaient agréés. Les systèmes agréés, dont les performances sont bien supérieures à 

celles des « conformes », vont donc probablement représenter une proportion plus importante 

des systèmes en place dans les années à venir.  

 

ü Charges polluantes rejetées par la « population en zone dôassainissement autonome » 

 

Vu le peu dôinformations disponibles, lôestimation de la charge polluante de la population en 

zone dôassainissement autonome nôest donn®e quô¨ titre indicatif et ne peut °tre utilis®e dans 

lô®tat vu sa faible repr®sentativit® de la situation r®elle. 

 

Le Tableau 1-21 pr®sente le bilan relatif aux charges apport®es par le secteur de lô®puration 

individuelle. 

 
Tableau 1-21 : DHI du Rhin, bilan du secteur de lôassainissement autonome. Source des données : DGARNE ï 

Direction des Outils financiers ï 2005. 

Charges en EH estimées à 

l'échelle du sous-bassin 
EH traités  

EH 

non traités  

% de 

rétention 

des step 

indiv. 

EH  

rejetés par 

les step 

EH rejetés 

à l'échelle du 

sous-bassin 

Charges 

polluantes 

rejetées en 

tonnes/an 

Paramètre 1 2 (3) = (1) - (2) 4 5 (6) = (3) + (5) (7) = (6) * x g. 

MES (90 g) 15.275 475 14.800 61 185 14.985 492 

DCO (135 g) 15.275 475 14.800 46,5 254 15.054 742 

DBO5 (60 g) 15.275 475 14.800 59 195 14.995 328 

NT (10 g) 15.275 475 14.800 0 475 15.275 56 

PT (2,2 g) 15.275 475 14.800 0 475 15.275 12 
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Compte tenu des chiffres présentés, la population situ®e en zone dôassainissement autonome 

ne dispose pas des infrastructures nécessaires afin de limiter les impacts environnementaux 

des rejets dôeaux us®es domestiques sur les eaux de surface et sur les eaux souterraines, là où 

cette pression se révèle importante ou prédominante. 

 

Seul un faible pourcentage est directement déversé dans les eaux de surface, dans un fossé ou 

dans une voie artificielle dô®coulement aboutissant dans une eau de surface. En toute 

hypoth¯se, lôimpact environnemental reste limité surtout en comparaison avec les 

d®versements dôeffluents dô®levage en exc¯s ou, ¨ charge ®gale, avec les d®versements dôeaux 

us®es domestiques dans des ®gouts non reli®es ¨ une station dô®puration publique. Seuls les 

puits perdants ont un impact significatif sur la qualité des eaux souterraines. 

 

Ces ®l®ments dôappr®ciation doivent cependant °tre mis en rapport avec une analyse plus 

pertinente de la situation basée sur les études de zones prévues et sur un registre de 

lôassainissement individuel ¨ prévoir. 

 

 

1.4 Bilan 
 

 

1.4.1 Secteur de lôassainissement collectif 
 

Pour le secteur des eaux urbaines résiduaires soumises à un traitement collectif, le bilan dressé 

¨ lô®chelle du sous-bassin de la Moselle sur base des données 2007 intègre les éléments 

suivants (Tableau 1-22) : 

 
- la charge polluante des eaux urbaines résiduaires (au sens de la directive 91/271/CEE), 
estim®e ¨ lô®chelle du sous-bassin et exprimée en EH, 

 
- les EH trait®s par les stations dô®puration, 

 
- les EH non traités, incluant les EH non connectés au réseau, les EH non reliés à une 
station dô®puration et les EH potentiellement by-pass®s par les d®versoirs dôorage. 

 
Les proportions entre ces 3 compartiments sont difficilement évaluables avec précision. 
 
Le Tableau 1-22 synthétise les charges annuelles (pour les cinq principaux paramètres) 

provenant de lôassainissement collectif dans le sous-bassin de la Moselle.  
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Tableau 1-22: synth¯se sur lôassainissement collectif au niveau du DHI du Rhin. Source des données : SPGE ï

2007 

 

Charges estimées à l'échelle 

du sous-bassin (en EH) 

EH 

traités  

EH non 

traités 

Charges 

non traitées 

(tonnes/an) 

Rejets  

step 

(tonnes/an) 

Charges 

rejetées 

(tonnes/an) 

Paramètre 1 - 
(3) = (1) - 

(2) 
4 - 

(6) = (4) + 

(5) 

MES (90 g) 40.850 27.940 12.910 424 39 463 

DCO (135 g) 40.850 27.940 12.910 636 109 745 

DBO5 (60 g) 40.850 27.940 12.910 283 46 329 

NT (10 g) 40.850 27.940 12.910 47 44 91 

PT (2,2 g) 40.850 27.940 12.910 10 5 16 

 

 

En conclusion, la « photographie instantanée » du sous-bassin de la Moselle pour le secteur de 

lôassainissement collectif, en date du 31/12/2007, indique les éléments suivants : 

 

1. Le sous-bassin totalise près de 41.000 habitants parmi lesquels 15.300 sont concernés par 

lô®puration individuelle, soit 37 %. Les stations dô®puration collective pr®vues devraient ¨ 

terme épurer près de 40.850 EH. Au regard de ces chiffres, il apparaît que les secteurs 

industriel et tertiaire apporteraient une charge polluante correspondant à près de 15.000 

EH. Ce chiffre devra être mis en parallèle avec les données de charge relevées dans les 

permis dôenvironnement ou mesur®es au niveau des industries. 

 

2. Le taux de raccordement de la population ¨ une station existante est dôenviron 46 %, avec 

potentiellement 19.000 habitants connect®s ¨ une station dô®puration collective alors que le 

r®seau dô®gouts existant totalise 236 km sur un total ¨ construire de 296 km (soit 80 %).  

 

3. Les transferts de charges entre masses dôeau sont identifi®s. Les masses dôeau ML04R et 

ML07R reçoivent des charges en provenance des sous-bassins de lôAmbl¯ve et de 

lôOurthe. A lôoppos®, il y a une exportation de charges des masses dôeau ML12R et 

ML16R respectivement vers le Grand-duché de Luxembourg et vers le sous-bassin Semois 

Chiers. 

 

4. Le taux dô®quipement en station dô®puration (ratio entre la capacit® nominale des stations 
existantes et le nombre dôEH ¨ traiter en ®puration collective) est de 78 %, avec une 

capacité nominale de 31.900 EH. 

 

Le taux de charge moyen mesur® des stations dô®puration est de 88 % et correspond ¨ une 

charge traitée de 28.000 EH.  

 

5. Toutes les stations de plus de 2.000 EH sont en service. Il reste 18 stations de petite 

capacité (STEP < 2.000 EH) à construire pour lesquelles des priorités devront être étudiées 

en fonction des critères « coût-efficacité » et des objectifs environnementaux assignés aux 

masses dôeau. Cinq de ces STEP sont au programme dôinvestissement 2005-2009 de la 

SPGE. 
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6. Mise à part la STEP de Frassem, toutes les stations respectent les normes de rejet de la 

directive 91/271/CEE pour les pollutions primaires (MES) et secondaires (DCO et DBO5). 
Des travaux de r®novation et dôaugmentation de capacité sont prévus sur cette station dô®puration. 

 

7. Pour lôann®e 2007, les stations épurant les agglomérations de plus de 10.000 EH respectent 

les performances imposées par la Directive européenne 91/271/CEE pour le traitement 

tertiaire, hormis la STEP de Frassem dont la concentration moyenne de phosphore total en 

sortie est légèrement trop élevée.  

 

8. A lô®chelle du sous-bassin de la Moselle, les donn®es suivantes devront ¨ lôavenir °tre 

précisées de manière à renforcer leur fiabilité : 

 

- le pourcentage de la population effectivement raccordée au r®seau dôassainissement, 

- lô®tat du r®seau dôassainissement (infiltration et perte vers ou en provenance des eaux 
souterraines), 

- le pourcentage et la nature dôeaux us®es industrielles et tertiaires pr®sentes dans les 
réseaux, 

- le pourcentage et la nature des eaux usées non traitées et déversées via les déversoirs 

dôorage dans les eaux de surface. 

- les crit¯res de dimensionnement des stations dô®puration afin de mieux estimer les taux de 
charge des STEP. 

 

La « population en zone dô®puration collective » regroupe 63 % de la population totale du 

sous-bassin. Les principales stations dô®puration ont ®t® construites, seules des stations de 

petite taille (< 2.000 EH) doivent être encore réalisées. 

 

A noter que, dans le sous-bassin de la Moselle majoritairement rural et agricole, la part des 

eaux usées industrielles connectées aux stations dô®puration collective est loin dô°tre 

négligeable. 

 

En effet, environ 19.000 habitants sont théoriquement raccordés à une STEP en 

fonctionnement et, pour lôann®e 2007, le parc de stations a traité une charge correspondant à 

28.000 EH. La différence provient donc probablement des charges produites par les activités 

industrielles regroupées au sein de quelques zonings dans le sous-bassin. 

 

La prise en compte des rejets industriels, la construction des stations de moins de 2.000 EH et 

les problématiques « d®versoirs dôorage » et « dilution » constituent, de fait, les principaux 

enjeux en mati¯re dô®puration.  

 

Il faut faire remarquer que la partie wallonne du sous-bassin de la Sûre contribue à 

lôalimentation du lac dôEsch-sur-Sûre (eaux potabilisables au Grand-duché de Luxembourg). 

 

1.4.2 Secteur de lôassainissement individuel ou autonome 

 

Lôassainissement autonome est particuli¯rement important dans le sous-bassin de la Moselle 

puisquôil regroupe 37 % de la population. 

 

La mise en place dôune structure sp®cifique ¨ lôassainissement autonome assurant la 

r®alisation et le suivi dôun registre r®pertoriant lôensemble des syst¯mes dô®puration 
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individuelle existant en Région wallonne et rassemblant les informations principales 

(localisation, fili¯re dô®puration, EH trait®s, capacit® nominale, agr®®/conforme, technique et 

lieu de rejet, r®sultats des contr¹lesé) permettrait ¨ terme dô®tablir lôimpact local de 

lôassainissement autonome sur le milieu. Cet impact peut, sans doute, être important vu le 

sous-équipement constaté et vu la relative faiblesse des rendements épuratoires des systèmes 

install®s malgr® le processus dôagr®ment mis en place par la R®gion wallonne. Toutefois, une 

bonne gestion des ouvrages, notamment au niveau des vidanges, permettrait très 

probablement dôaugmenter les performances ®puratoires. 
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2 Industries 
 

 

Le sous-bassin de la Moselle, bien que majoritairement rural (le taux dôurbanisation nôest que 

de 3,4 %) et agricole, regroupe 27 entreprises redevables de la taxe sur le déversement des 

eaux usées industrielles et/ou de refroidissement. Cette taxe est dôapplication aux entreprises 

qui d®versent des eaux us®es industrielles dans les ®gouts publics, dans les collecteurs dôeaux 

usées, dans les stations dô®puration g®r®es par les Organismes dôEpuration Agr®®s, dans les 

eaux de surface ou dans les eaux souterraines (Code de lôEau, D.276, § 1er). Les entreprises 

du sous-bassin sont majoritairement regroupées dans deux zonings, à Bastogne et à Saint-

Vith. A noter quôil y a une entreprise class®e IPPC (Integrated Pollution Prevention and 

Control, directive 96/61/EC) dans le sous-bassin, situ®e dans la masse dôeau ML07R (activit® 

de métallurgie, traitement du métal). 

 

Les données relatives aux rejets dôeaux us®es industrielles sont collect®es par la Direction des 

Outils Financiers afin dô®tablir la taxe sur les d®versements dôeaux us®es industrielles calcul®e 

par Unité de Charge Polluante (UCP). Ces UCP sont déterminées selon deux méthodes de 

calcul : 

 

 La Formule Complète (FC) : sur base des volumes déversés et des charges polluantes 

pour les paramètres matières en suspension (MES), matières oxydables (DCO), azote 

(N), phosphore (P), métaux lourds (arsenic, chrome, cuivre, nickel, plomb, argent, 

zinc, cadmium et mercure) et les eaux de refroidissement (différence de température 

entre les eaux usées déversées et les eaux de surface réceptrices). Les charges 

polluantes sont ®valu®es en fonction des normes du permis dôenvironnement ou 

dôanalyses effectuées sur les rejets. 
 

 La Formule Simplifiée (FS) qui évalue les UCP forfaitairement en fonction du type 

dôactivit® et du volume de production. 

 

 

Toutefois, le nombre dô®tablissements industriels pr®sents dans le sous-bassin de la Moselle 

est très nettement supérieur aux 27 mentionnés ci-dessus mais tous ne sont pas soumis à la 

taxe sur le d®versement des eaux us®es industrielles. A titre dôexemple de tr¯s nombreuses 

PME ne sont pas reprises dans les fichiers de la taxe car elles ne déversent que des eaux usées 

de type domestique. 

 
 

Tableau 2-1 : DHI du Rhin ï r®partition des entreprises tax®es sur leurs d®versements dôeaux us®es entre 

Formule Complète (FC), Formule Simplifiée (FS). Source des données: DGARNE ï Direction des Outils 

Financiers ï 2005. 

 

Formule UCP % Nombre % 

FC 3816 79,6 13 54,2 

FS 976 20,4 11 45,8 

TOTAL  4792 100 24 100 
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A noter que trois établissements repris dans le fichier de la taxe ne sont pas taxés pour les 

rejets dôeaux us®es industrielles, leurs rejets sont à ce titre, inexistants. Ils ne font par 

conséquent pas partie du tableau ci-dessus. 

 

La charge polluante totale générée en UCP est de 4792, ce qui ne représente que 0,4 % de la 

charge g®n®r®e pour lôensemble de la R®gion wallonne. 

 

Pour 54 % des entreprises taxées, la Direction des Outils Financiers utilise la formule 

complète mais ces 13 établissements représentent 80 % de la charge polluante en UCP 

générée dans le sous-bassin de la Moselle. 

 

 

Comme représenté ci-dessous par la Figure 2-1, les principaux secteurs dôactivit® (selon le 

code NACE, Nomenclature statistique des Activités économiques de la Communauté 

Européenne) des entreprises du sous-bassin de la Moselle sont lôagroalimentaire (9 

établissements), les matériaux (8) et les services (6). 

 

La Figure 2-2 montre que la majorité des entreprises se situent dans le bassin versant des 

masses dôeau ML07R (zoning de Bastogne), ML04R (zoning de Saint-Vith) et ML16R 

(Arlon). 

 

 
Figure 2-1 : Sous-bassin de la Moselle ï r®partition des entreprises tax®es sur leurs d®versements dôeaux us®es 

par secteur dôactivit® (code NACE). Source des données : DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005. 
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Figure 2-2 : Sous-bassin de la Moselle ï r®partition des entreprises tax®es sur leurs d®versements dôeaux us®es 

par bassin versant de masse dôeau et par  secteur dôactivit® (code NACE). Source des données : DGARNE ï 

Direction des Outils Financiers ï 2005. 
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2.1 Charge polluante totale générée 

 

Le Tableau 2-2 donne la charge polluante totale générée dans le bassin de la Moselle en UCP 

pour les cinq bassins versants des masses dôeau concern®s. Ce calcul prend en compte les 

établissements soumis à la taxe par formule complète et par formule simplifiée. 

 
Tableau 2-2 : DHI du Rhin  ï charges polluantes générées en UCP. Source des données: DGARNE ï Direction 

des Outils Financiers ï 2005. 

 
Masse d'eau UCP 

ML03R 8 

ML04R 908 

ML05R 121 

ML07R 3094 

ML16R 661 

TOTAL 4792 

 

Sur ces 4792 UCP, 66 % sont rejet®es vers une station dô®puration et 34 % en eau de surface 

(que ce soit directement ou via un r®seau dô®gout non reli® ¨ une STEP). Ces pourcentages 

masquent dôimportantes disparit®s. Ainsi si 86 % des rejets (en UCP) de la masse dôeau 

ML07R sont trait®s en station dô®puration publique, 56 % des rejets de la masse dôeau 

ML04R et 99 % pour la ML16R sont des rejets directs en eau de surface. 

 

Côest dans la masse dôeau ML07R que les charges industrielles les plus ®lev®es sont g®n®r®es 

avec plus de 64 % de la charge totale en UCP du sous-bassin de la Moselle. 
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Pour exprimer la charge totale générée par paramètre en kg/an, il faut se limiter aux 

entreprises soumises ¨ la formule compl¯te (r®parties dans trois masses dôeau) puisquôaucune 

information nôest disponible sur les rejets des entreprises assujetties ¨ la formule simplifiée. 

Les tableaux suivants ne sont donc pas repr®sentatifs de la situation r®elle puisquôil manque 

une partie des données de charge par paramètre. 
 

 
Tableau 2-3 : DHI du Rhin ï charges polluantes générées par paramètre en kg/an. Source des données: 

DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005. 

 
Masse dôeau MES DCO N P As Cr Cu 

ML04R 1260 7198 386 100 0,00 0,00 0,00 

ML07R 32457 89043 5685 296 0,17 18,91 6,84 

ML16R 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL  33717 96241 6071 396 0,17 18,91 6,84 

Masse dôeau Ni Pb Ag Zn Cd Hg 

ML04R 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

ML07R 32,15 0,03 0,03 6,84 0,03 0,03 

ML16R 0 0 0 0 0 0 

TOTAL  32,15 0,03 0,03 6,84 0,03 0,03 

 

 

Le Tableau 2-3 met, lui aussi, en évidence le fait que le bassin versant de la masse dôeau 

ML07R regroupe la grande partie des charges générées dans le sous-bassin de la Moselle avec 

100 % des charges en métaux lourds (provenant de la seule industrie IPPC du sous-bassin) et 

de 74 à 96 % des charges en macropolluants. 

 

Dans le bassin versant de la masse dôeau ML16R, il y a bien une entreprise reprise en formule 

complète par la Direction des Outils Financiers mais aucune information de charge par 

param¯tre nôest disponible. Ceci est d¾ au fait que cette entreprise est soumise à la taxation 

dôoffice (tout comme un autre ®tablissement situ® dans la masse dôeau ML04R).  

 

Le D®partement de lôEnvironnement et de lôEau peut proc®der ¨ la taxation dôoffice lorsque le 

redevable : 

 

 nôa pas remis sa d®claration dans les délais prévus (31 mars de chaque année) ; 

 nôa pas proc®d® ¨ lô®limination du ou des vices de forme entachant sa déclaration, dans 

les délais consentis ; 

 nôa pas fourni, dans les d®lais prescrits, les renseignements ®crits qui lui ont ®t® 
demandés par la DGARNE aux fins de vérifier la base de calcul de la taxe. 

 

La taxation dôoffice prend en compte tous les ®l®ments et informations ¨ disposition de la 

DGARNE, qui peuvent se r®v®ler utiles dans le calcul de la taxe. Il sôagit, par exemple, des 

données issues des déclarations précédentes du redevable, des normes établies par le permis 

dôenvironnement, etc. Si la d®claration de lôann®e pr®c®dente est disponible, le montant de la 

taxe est fixé sur cette base, en appliquant une augmentation de 25%. 

 

Aucune information (autre que la charge en UCP) nôest donc disponible sur les charges 

polluantes générées par ces deux entreprises. 
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Les rejets dôeaux us®es industrielles peuvent ensuite °tre r®partis en deux cat®gories : les 

rejets directs en eau de surface et les rejets en station dô®puration publique. Ces deux 

catégories sont analysées dans les points 2.2 et 2.3. 

 

2.2 Charge polluante rejetée en eau de surface 

 

 

Dans la charge rejetée en eau de surface sont compris les rejets directs en eau de surface et les 

rejets dans un r®seau dôassainissement public non connect® ¨ une station dô®puration publique. 

 

Les tableaux présentant des charges polluantes exprimées en UCP prennent en compte les 

établissements soumis à la taxe par formule complète et par formule simplifiée. Par contre, les 

informations disponibles en termes de flux par paramètre ne portant que sur les entreprises 

redevables de la taxe sur les d®versements dôeaux us®es industrielles en formule compl¯te, les 

tableaux de charges par paramètre ne sont basés que sur les données de ces industries. Ces 

tableaux sont donc incomplets bien quôils pr®sentent lôint®gralit® des donn®es disponibles. 

 

 
Tableau 2-4 : DHI du Rhin ï charges polluantes rejetées en eau de surface  en UCP. Source des données: 

DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005. 

 
Masse d'eau UCP 

ML03R 8 

ML04R 400 

ML05R 121 

ML07R 438 

ML16R 656 

TOTAL 1623 

 

La totalit® des eaux us®es industrielles g®n®r®es dans les bassins versants des masses dôeau 

ML03R, ML05R et ML16R est rejetée directement en eau de surface (mis à part 5 UCP de la 

masse dôeau ML16R export®s vers la STEP dôArlon dans le sous-bassin Semois Chiers). 

 

 
Tableau 2-5 : DHI du Rhin ï charges polluantes rejetées en eau de surface par paramètre en kg/an. Source des 

données: DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005. 

 
Masse dôeau MES DCO N P As Cr 

ML04R 166 1249 74 39 0 0 

ML07R 17384 826 26 2 0 0 

ML16R 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 17549 2076 100 41 0 0 

Masse dôeau Cu Ni Pb Ag Zn Cd Hg 

ML04R 0 0 0 0 0 0 0 

ML07R 0 0 0 0 0 0 0 

ML16R 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 

 

Remarque : dôapr¯s les donn®es disponibles aucun flux de m®taux lourds nôest rejet® 

directement en eau de surface. 
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2.3 Charge polluante rejetée en STEP 

 

Il est à noter que deux industries situées dans les sous-bassins Ourthe et Semois-Chiers 

rejettent leurs eaux us®es industrielles dans les stations dô®puration de Bastogne Rhin et de 

Autelhaut. Ces rejets ont été pris en compte dans les tableaux suivants. De même, trois 

entreprises du sous-bassin de la Moselle rejettent leurs eaux dans dôautres sous-bassins. (Voir 

la section consacrée aux transferts). 

 

Les Tableau 2-6 et Tableau 2-7 reprennent les charges polluantes (en UCP et par paramètre) 

trait®es en station dô®puration collective. 

 
Tableau 2-6 : Sous-bassin de la Moselle ï charges polluantes rejetées en STEP en UCP. Source des données: 

DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005. 

 
Masse d'eau UCP 

ML04R 508 

ML07R 1592 

ML16R 66 

TOTAL 2166 

 
Tableau 2-7 : Sous-bassin de la Moselle ï charges polluantes rejetées en STEP par paramètre en kg/an. Source 

des données: DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005. 

 
Masse dôeau MES DCO N P As Cr 

ML04R 1094 5949 312 61 0,00 0,00 

ML07R 11442 13790 4106 258 0,17 18,91 

ML16R 0 0 0 0 0,00 0,00 

TOTAL 12536 19739 4418 319 0,17 18,91 

Masse dôeau Cu Ni Pb Ag Zn Cd Hg 

ML04R 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

ML07R 6,84 32,15 0,03 0,03 6,84 0,03 0,03 

ML16R 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 6,84 32,15 0,03 0,03 6,84 0,03 0,03 

 

Les stations dô®puration traitant ces eaux us®es industrielles sont les STEP de Saint-Vith 

(ML04R), Bastogne Rhin (ML07R) et Autelhaut (ML16R). Les taux dôabattement (pour les 

param¯tres MES, DCO, N et P) de ces stations dô®puration publiques sont connus. Le tableau 

8 pr®sente les taux dôabattement par param¯tre et par station dô®puration.  

 
Tableau 2-8 : Sous-bassin de la Moselle ï taux dôabattement des STEP par param¯tre. 

Source des données: SPGE ï 2007. 

 
STEP Masse d'eau MES DCO N P 

Saint-Vith ML04R 98% 92% 70% 62% 

Bastogne Rhin ML07R 96% 92% 66% 64% 

Autelhaut ML16R 96% 96% 61% 71% 

 

 

Les taux dôabattement ®lev®s des trois stations dô®puration collective (surtout pour les MES et 

la DCO) permettent une réduction très importante des charges en macropolluants dôorigine 

industrielle avant rejet dans le milieu naturel. 
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2.4 Transferts de charge 

 

Le Tableau 2-9 reprend les transferts de charges intervenant entre le sous-bassin de la Moselle 

et dôautres sous-bassins via le r®seau dô®gouttage. Pour les industries en formule simplifiée 

aucune information de charge en kg/an nôest disponible. 

 

 
Tableau 2-9 : Sous-bassin de la Moselle ï transferts de charge entre sous-bassins en UCP et  par paramètre en 

kg/an. Source des données: DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005 

 

ME origine ME rejet STEP UCP MES DCO N P Métaux lourds 

ML07R OU05R Bastogne Meuse 1364 3632 74426 1553 36 0 

ML16R SC08R Arlon 5 - - - - - 

OU05R ML07R Bastogne Rhin 300 - - - - - 

SC04R ML16R Autelhaut 66 - - - - - 

 
 

Dans le Tableau 2-9, la premi¯re colonne indique le bassin versant de la masse dôeau o½ se 

situe lôentreprise concern®e et la seconde colonne, le bassin versant de la masse dôeau o½ les 

eaux usées sont rejetées. 

 

A noter lôimportant transfert de charge de deux industries agroalimentaires vers la STEP de 

Bastogne Meuse (sous-bassin de lôOurthe). 

2.5 Bilan et remarques 
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Figure 2-3 : Sous-bassin de la Moselle ï r®partition de la charge polluante en UCP par secteur dôactivit® 

(code NACE). Source des données: DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005. 
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Figure 2-4 : Sous-bassin de la Moselle ï r®partition de la charge polluante par secteur dôactivit® (code NACE) 

et par paramètre. Source des données: DGARNE ï Direction des Outils Financiers ï 2005. 

 
 

 

Comme précisé au point 2.1 (charge totale générée), les pressions industrielles les plus 

importantes sôexercent sur la masse dôeau ML07R qui reoit 100 % des flux de m®taux lourds 

(provenant exclusivement de la métallurgie, traitement du métal) et la majeure partie des 

macropolluants. Pour ces derniers, les pressions sont essentiellement liées aux industries agro-

alimentaires présentes dans les bassins versants des masses dôeau ML04R et ML07R. Enfin, 

environ 50 % des matières en suspension rejetées dans le sous-bassin de la Moselle 

proviennent dôune carri¯re situ®e dans le bassin versant de la masse dôeau ML07R et une 

partie non négligeable des apports en azote est à attribuer à la métallurgie (traitement du 

m®tal, masse dôeau ML07R). 
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3 Tourisme 
 

 

La Wallonie présente des caractéristiques culturelles et paysagères diversifiées qui attirent 

chaque année de nombreux touristes. Dans le District Hydrographique International de la 

Seine, le tourisme est un secteur dôactivit® ®conomique peu important (tant du point de vue du 

nombre dô®tablissements que des pressions g®n®r®es sur le milieu r®cepteur). En 2008, le 

nombre dô®tablissements touristiques (autoris®s et non autoris®s) pr®sents en r®gion wallonne 

dépassait les 5.500 unités. Du point de vue géographique, la majorité des établissements 

touristiques se situent au sud du sillon Sambre-et-Meuse. 

 

En Région wallonne, côest le Commissariat G®n®ral au Tourisme (CGT) qui est charg® 

dôinventorier et dôautoriser les ®tablissements dôh®bergement touristique ¨ porter une 

d®nomination dôappellation prot®g®e. En 2004, lôEtat des Lieux par sous-bassin 

hydrographique (SBH) et par district comptabilisait 3.500 établissements touristiques selon 

les informations transmises par le CGT. Cependant en 2006, le CGT estimait quôil existait 

approximativement 10.000 ®tablissements dôh®bergement touristique non-autorisés, et autant 

de résidences secondaires mises en location de temps en temps (CGT, 2007). Pour estimer 

plus pr®cis®ment le nombre dô®tablissements touristiques, le CGT a donc command® une 

enqu°te de recensement exhaustive aupr¯s dôun bureau dô®tudes sp®cialis®. Ces r®sultats 

dôenqu°te ont ®t® utilis®s et crois®s avec lôinformation existante (®tablissements reconnus par 

le CGT) afin dôidentifier les ®tablissements ç non-reconnus è et de les int®grer ¨ lôanalyse des 

pressions par masse dôeau relatives au secteur du tourisme. 

 

Le format des données transmises par le CGT ne permettant pas une analyse géographique 

directe (adresses postales non géo-référencées), celles-ci ont été géocodées (attribution de 

coordonnées X et Y pour chaque établissement touristique) afin de pouvoir croiser ces 

informations avec dôautres informations g®ographiques (couche des masses dôeau par 

exemple). Au final, les adresses ont été correctement géocodées dans plus de 90% des cas. Il 

subsiste donc une imprécision de 10% qui pourrait disparaître lorsque la géo localisation des 

établissements touristiques sera entreprise. 

 

Plusieurs types dô®tablissements touristiques existent en R®gion wallonne. Afin de cerner au 

mieux la composante touristique, ces établissements se répartissent en plusieurs catégories : 

 

- Les attractions touristiques ; 

- Les campings (court et long séjour) ; 

- Les habitats permanents (intégrés dans la composante « tourisme » au 

niveau régional) ;  

- Les hôtels ; 

- Le tourisme rural (gîtes, auberges, etc.) ; 

- Le tourisme social ; 

- Les villages de vacance ; 

- Les établissements de type « non-reconnus ». 
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Lôexistence de tous ces ®tablissements nôest pas sans cons®quence sur le milieu r®cepteur, en 

particulier par rapport à la pollution potentielle
1
 quôils g®n¯rent ¨ lô®chelle de la masse dôeau. 

 

Depuis 2008, un arrêté du Gouvernement wallon (AGW) précise, pour certaines catégories 

dô®tablissements touristiques, le nombre dô®quivalent-habitant (EH) correspondant à la charge 

polluante contenue dans les eaux usées domestiques. Le Tableau 3-1 présente ce niveau de 

correspondance pour chaque cat®gorie dô®tablissement touristique
2
. Dans ce tableau, les 

chiffres issus de lôarr°t® figurent en vert et ceux qui ont ®t® fix®s par avis dôexpert y figurent 

en bleu. 

 

 
Tableau 3-1: nombre dô®quivalent-habitant pour chaque type dô®tablissement touristique. Source des données : 

AGW, septembre 2008. 

 

Cat®gorie dô®tablissement EH correspondant 

Attractions 1 personne = ¼ EH 

Campings 

 

- Emplacements de passage 

- Emplacements résidentiels 

 

 

 

1 emplacement = 1,5 EH 

1 emplacement résidentiel = 2 EH 

 

Habitat permanent 1 lit = 1 EH 

Hôtels 1 lit = 1 EH 

Tourisme rural 1 lit = 1 EH 

Tourisme social 1 lit = 1 EH 

Village de vacances 1 lit = 1 EH 

Les établissements de type « non-reconnus » 1 lit = 1 EH 

 

 

Tous districts hydrographiques confondus, les établissements touristiques présents en Région 

wallonne génèrent potentiellement 185.000 équivalents habitant (EH). Le District 

Hydrographique International de la Meuse (DHI Meuse) avec ses 167.000 EH potentiels 

g®n®r®s est celui qui pr®sente la plus grande capacit® dôaccueil. Viennent ensuite les districts 

de lôEscaut (17.500 EH), du Rhin (2.000 EH) et enfin de la Seine (400 EH). 

 

La Figure 3-1 pr®sente simultan®ment, et pour lôensemble de la R®gion wallonne, le nombre 

dô®tablissements par type dô®tablissement touristique ainsi que les capacit®s dôaccueil 

correspondantes. La Figure 3-1 montre clairement que les catégories qui présentent de 

nombreux ®tablissements ne sont pas celles qui poss¯dent les plus grandes capacit®s dôaccueil. 

 

                                                 
1
 Potentielle car celle-ci est estim®e sur la base dôinformations cartographiques et de certaines hypoth¯ses 

(étendue de la zone tampon, état du raccordement, etc.). 
2
 Par rapport à 2004, les équivalences relatives au secteur des campings ont été revues à la baisse. Elles sont 

passées de 3,5 à 2 EH en ce qui concerne les emplacements résidentiels et de 1,75 à 1,5 EH pour les 

emplacements de passage. Ce qui repr®sente une diff®rence non n®gligeable sur le r®sultat final vu lôimportance 

des campings dans le secteur touristique wallon. 
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Nombre d'établissements et capacité correspondante en Région wallonne en 2008
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Figure 3-1 : importance relative des capacités d'accueil propres à chaque catégorie d'établissement touristique. 

Source des données : SPW- CGT, 2008. 

 

 

3.1 Analyse du district 

 

 

A lô®chelle du DHI du Rhin, les EH g®n®r®s par le secteur du tourisme sont les m°mes que 

ceux g®n®r®s ¨ lô®chelle du sous-bassin hydrographique de la Moselle. En effet, un seul sous-

bassin se trouve dans la partie wallonne du district international du Rhin. 

 

Au niveau du sous-bassin de la Moselle, 87 établissements touristiques sont répartis au sein de 

16 masses dôeau (apr¯s regroupement des ®tablissements de type tourisme rural de même 

nature
3
 qui sont localisés à la même adresse postale). Ces établissements génèrent 

potentiellement 2.050,75 EH. 

 

La r®partition des diff®rentes cat®gories dô®tablissements touristiques (dans le sous-bassin de 

la Moselle) ainsi que lôimportance des EH générés sont présentés dans le Tableau 3-2 et à la 

Figure 3-1. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
3
 Gîtes citadins, gîtes à la ferme, gîtes ruraux, etc. 
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Tableau 3-2 : répartition des établissements touristiques et des EH générés dans le sous-bassin de la Moselle. 

Source des données : SPW-CGT- PROTECTIS, 2009. 

 

 Attractions Campings Habitat permanent Hôtels 

 Nombre (%) EH (%) Nombre (%) EH (%) Nombre (%) EH (%) Nombre (%) EH (%) 

Moselle 4,60% 8,77% 5,75% 37,84% 1,15% 0,1% 13,79% 17,55% 

 Tourisme rural  Tourisme social Village de vacances Non reconnus 

 Nombre (%) EH (%) Nombre (%) EH (%) Nombre (%) EH (%) Nombre (%) EH (%) 

Moselle 32,18% 10,53% 3,45% 9,46% 0% 0% 39,08% 15,75% 

 

 

Lôanalyse du Tableau 3-2 révèle que ce ne sont pas nécessairement les catégories touristiques 

(services touristiques) qui pr®sentent un nombre dô®tablissements ®lev®, qui g®n¯rent 

automatiquement un nombre dôEH potentiels tr¯s important. En effet, le poids des EH g®n®r®s 

est uniquement fonction de la capacit® dôaccueil des ®tablissements touristiques. Ce qui 

explique que les établissements de type « tourisme rural » présentent un grand nombre 

dô®tablissements mais une capacit® dôaccueil individuelle tr¯s faible (en lien avec le nombre 

dôEH g®n®r®s), alors que les ®tablissements de type ç campings » présentent la situation 

inverse. 

 

Dans le sous-bassin de la Moselle, une part importante des EH provient des campings. Aucun 

village de vacance nôest pr®sent dans le sous-bassin de la Moselle et 39,1% des établissements 

touristiques sont non-reconnus par le CGT (soit plus de 15% des EH générés dans le sous-

bassin). 
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Figure 3-2 : r®partition des EH dôorigine touristique par type dô®tablissement dans le sous-bassin de la Moselle. 

Source des données : SPW-CGT- PROTECTIS, 2009. 

 

 

Les milieux aquatiques et leur environnement proche sont propices ¨ lôinstallation des 

établissements touristiques. En témoigne la part importante des établissements touristiques 

wallons qui sont situ®s ¨ proximit® imm®diate des fleuves, rivi¯res ou cours dôeau. En effet, 

en région wallonne, plus de 50 % des établissements touristiques sont situés à moins de 500 m 

de tout point du réseau hydrographique et plus de 70 % le sont ¨ moins dôun kilom¯tre. 



 44 

Dôautres pressions indirectes telles que les activit®s pratiqu®es par les touristes nôont pas ®t® 

prises en compte ici, bien quôelles puissent ®galement avoir des incidences sur le milieu 

environnant. Seule la composante relative à la fréquentation des établissements touristiques à 

fait lôobjet de lôanalyse des pressions ¨ lô®chelle du sous-bassin. 

 

Le Tableau 3-3 reprend pour chaque masse dôeau le d®tail des charges potentielles rejet®es par 

les établissements touristiques situés dans le sous-bassin de la Moselle. 

 

 
Tableau 3-3 : pollution potentielle li®e au tourisme et rejet®e par masse dôeau dans le sous-bassin du Rhin. 

Source des données : SPW-CGT- PROTECTIS, 2009. 

 

Masse dôeau CLASSEMENT (DBO5) EH DBO5 DCO MES N P 

ML01R 12 0 0 0 0 0 0 

ML02R 12 0 0 0 0 0 0 

ML03R 12 0 0 0 0 0 0 

ML04R 6 94 5,64 12,69 8,46 0,94 0,2068 

ML05R 12 0 0 0 0 0 0 

ML06R 10 34 2,04 4,59 3,06 0,34 0,0748 

ML07R 2 521,75 31,305 70,43625 46,9575 5,2175 1,14785 

ML08R 3 299 17,94 40,365 26,91 2,99 0,6578 

ML09R 7 82 4,92 11,07 7,38 0,82 0,1804 

ML10R 5 104 6,24 14,04 9,36 1,04 0,2288 

ML11R 11 10 0,6 1,35 0,9 0,1 0,022 

ML12R 1 647,5 38,85 87,4125 58,275 6,475 1,4245 

ML13R 9 43 2,58 5,805 3,87 0,43 0,0946 

ML14R 12 0 0 0 0 0 0 

ML15R 4 157,5 9,45 21,2625 14,175 1,575 0,3465 

ML16R 8 58 3,48 7,83 5,22 0,58 0,1276 

 

 

La localisation géographique des établissements touristiques du sous-bassin de la Moselle 

ainsi que lôimportance des EH potentiels g®n®r®s par masse dôeau sont donn®es ¨ la Figure 

3-3. 

 

Globalement, les charges potentielles rejet®es dans les masses dôeau du sous-bassin de la 

Moselle sont faibles et seules les masses dôeau ML07R et ML12R (la Wiltz et la Sûre II) 

génèrent des charges potentielles élevées qui sont la conséquence de la présence de plusieurs 

®tablissements touristiques dans la masse dôeau. 

 

Sur la base de la figure nÁ3, on observe une l®g¯re diff®rence entre les masses dôeau situ®es au 

sud (plus dôEH potentiels g®n®r®s) et les masses dôeau situ®e au nord (moins dôEH g®n®r®s). 

En effet, comme précisé ci-dessus, de nombreuses agglomérations sont présentes dans la 

partie sud du sous-bassin. Ceci explique le nombre plus important dôEH générés. 
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Figure 3-3: répartition des établissements touristiques situés dans le sous-bassin hydrographique de la Moselle et EH potentiels générés dans chaque masse d'eau.  

Source des données : SPW-CGT- PROTECTIS, 2009. 



1. Arrivées-nuitées 

 

Suite au droit de réserve de certaines communes (confidentialité des données), cette 

information nôa pu °tre utilis®e ¨ lô®chelle du district, du sous-bassin hydrographique et de la 

masse dôeau. 

 

Cependant, en 2005, lôObservatoire du Tourisme wallon estimait le nombre dôarriv®es ¨ 

2.499.592 unit®s et le nombre de nuit®es ¨ 6.694.119 unit®s pour lôensemble de la R®gion 

wallonne (Etat de lôenvironnement wallon, 2007). 

 

2. EH générés et EH traités 

 

Afin dô®valuer au mieux la pression du tourisme sur les masses dôeau de surface, les donn®es 

des établissements touristiques (coordonnées X et Y propres à chaque établissement) ont été 

crois®es avec des donn®es sp®cifiques relatives ¨ lôassainissement. Suite à la nature des 

données initiales, plusieurs hypothèses ont été posées pour quantifier les EH générés par le 

secteur du tourisme et ®valuer la pression qui en r®sulte ¨ lô®chelle de la masse dôeau. 

 
 

Hypothèses de travail 

 

i. Données de base issues du géocodage. 

 

a. En lôabsence dôun g®o-référencement exhaustif et précis des établissements touristiques, le 

géocodage entraîne des imprécisions sur la localisation exacte des établissements, et ce 

malgré un excellent taux de conformité (adresses correctement géocodées dans 90% des 

cas). 

 

ii.  Donn®es de traitement issues des donn®es relatives au r®seau dô®gouttage. 
 

a. « Zone dôinfluence è du r®seau dô®gouttage existant ; 

 

Pour identifier cette zone dôinfluence, une zone tampon de 25 m de part et dôautre du r®seau 

existant a été choisie. Cette extrapolation peut exclure des établissements situés à plus de 

25m qui sont raccordés mais peut également inclure des établissements situés dans les 25m 

et qui ne sont pas raccordés. 

 

b. Raccordement effectif au r®seau dô®gouttage existant ; 

 

Malgr® la pr®sence dôun r®seau dô®gouttage existant ¨ proximit® imm®diate dôun 

établissement touristique, rien ne certifie actuellement lôexistence dôune connexion entre cet 

établissement et le r®seau dô®gouttage existant. 

 

c. Raccordement théorique (=®tat r®el du r®seau dô®gouttage existant) ; 

 

La pr®sence dôun r®seau dô®gouttage existant, ne garantit pas son fonctionnement pratique. 

En effet, certains égouts existants sont non fonctionnels ou incomplets et devraient être 

réparés ou complétés pour assurer pleinement le transfert intégral des eaux usées vers la 

STEP. 

 

d. Assainissement existant en zone autonome. 

 

En zone dôassainissement autonome, certains ®tablissements assurent eux-mêmes 

lô®puration de leurs eaux us®es suite ¨ lôinstallation et lôutilisation dôune STEP privative (ce 

qui diminue les charges g®n®r®es ¨ lô®chelle de la masse dôeau). Les donn®es nô®tant pas 

disponibles, lôexistence des STEP privatives nôa pas ®t® prise en compte dans lôanalyse des 

pressions. 
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Compte tenu des hypothèses de travail, les r®sultats obtenus permettent dôestimer de mani¯re 

correcte la pression relative au secteur du tourisme. A lôavenir, lôutilisation de donn®es g®o-

r®f®renc®es et lôam®lioration des donn®es relatives ¨ lôassainissement permettront dô®valuer 

plus précisément les pressions ponctuelles (établissement, maison, infrastructure touristique, 

etc.) ¨ lô®chelle de la masse dôeau, du sous-bassin ou du district hydrographique. 

 

Au sein du sous-bassin hydrographique de la Moselle, certains établissements sont raccordés 

au r®seau dôassainissement collectif et dôautres ne le sont pas.  

 

Le Tableau 3-4 pr®sente, pour lôensemble des ®tablissements touristiques du sous-bassin de la 

Moselle, la r®partition et lôimportance des diff®rents r®gimes dôassainissement (croisement 

des données touristiques et de la couche des bassins techniques). 

 

En ce qui concerne les ®tablissements raccord®s au r®seau dôassainissement, ceux-ci 

transf¯rent leurs eaux us®es ¨ la station dô®puration (STEP) dont ils d®pendent, si celle-ci 

existe. Cela diminue la charge totale potentielle générée en fonction des caractéristiques et des 

taux dôabattement sp®cifiques de la STEP. 

 

Dans la majorité des cas (46,76% des établissements du sous-bassin de la Moselle), les 

établissements touristiques sont reli®s au r®seau dôassainissement autonome et doivent donc 

assurer eux-m°mes le traitement de leurs eaux us®es via lôutilisation dôun syst¯me ad®quat (cf. 

Tableau 3-4). 

 

 
Tableau 3-4 : proportion des diff®rents r®gimes dôassainissements pour lôensemble des ®tablissements 

touristiques situés dans le sous-bassin de la Moselle. Source des données : SPW-CGT- PROTECTIS, 2009. 

 
R®gime dôassainissement  

Assainissement collectif (2000 EH et plus) 38,29 % 

Assainissement collectif (moins de 2000 EH) 14,95 % 

Assainissement autonome 46,76 % 

 

 

Lôh®t®rog®n®it® de la r®partition des diff®rents r®gimes dôassainissement dans les seize 

masses dôeau du sous-bassin de la Moselle est présentée au Tableau 3-5. Cinq masses dôeau 

possèdent des établissements touristiques qui sont majoritairement situés en zone 

dôassainissement autonome, six masses dôeau en zone dôassainissement collectif (> ou < ¨ 

2000 EH) et enfin cinq masses dôeau ne pr®sentent aucun ®tablissement touristique. 

 

Pour quantifier au mieux la part des EH générés traités et non traités, un recoupement 

cartographique a ®t® r®alis® entre dôune part le r®seau dô®gouttage existant relié à une station 

dô®puration existante et dôautre part, lôensemble des ®tablissements touristiques pr®sents dans 

le sous-bassin de la Moselle. 
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Tableau 3-5 : proportion par masse dôeau du sous-bassin de la Moselle, des diff®rents r®gimes dôassainissements 

pour lôensemble des ®tablissements touristiques.Source des données : SPW-CGT-SPGE, 2009. 

 

Masse dôeau Assainissement autonome 
Assainissement collectif 

(>2000 EH) 

Assainissement collectif 

(<2000 EH) 

ML01R - - - 

ML02R - - - 

ML03R - - - 

ML04R 0% 100% 0% 

ML05R - - - 

ML06R 100% 0% 0% 

ML07R 33,54% 63,78% 2,68% 

ML08R 91,64% 0% 8,36% 

ML09R 100% 0% 0% 

ML10R 19,23% 19,23% 61,54% 

ML11R 100% 0% 0% 

ML12R 49,27% 50,73% 0% 

ML13R 4,65% 0% 95,35% 

ML14R - - - 

ML15R 6,35% 0% 93,65% 

ML16R 56,90% 17,24% 25,86% 

 

 

Sur la base de cette analyse, les résultats suivants ont été obtenus : 

 

V 2.051 EH potentiels ont été générés en 2008 dans le sous-bassin de la Moselle ; 

 

V 40,09 % des EH potentiels (822,25 EH)  ont été générés par des établissements 

touristiques qui sont raccord®s ¨ un SEE (syst¯me dô®gouttage existant), lui-même 

raccordé à une STEP existante; ces EH sont donc théoriquement traités ; 

 

V 59,91 % des EH potentiels ont été générés par des établissements touristiques qui ne 

sont pas raccordés à un SEE (ou sont raccordés mais celui-ci nôest pas reli® ¨ une 

station dô®puration existante et/ou op®rationnelle); ces EH sont donc th®oriquement 

non-traités : 

 

La Figure 3-4 représente schématiquement ces résultats. 
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Une analyse plus fine, masse dôeau par masse dôeau, permet dô®valuer la proportion des 

®tablissements touristiques qui sont reli®s ¨ un syst¯me dô®gouttage existant (cf. Tableau 3-6). 

 

 
Tableau 3-6 : proportion par masse dôeau du sous-bassin de la Moselle, des établissements touristiques qui sont 

th®oriquement raccord®s ¨ un syst¯me dô®gouttage existant (SEE). 

Source des données : SPW-CGT- PROTECTIS, 2009. 

 

Masse dôeau 
Etablissements touristiques raccordés à un SEE 

et à une STEP Ex. 

Nombre dôEH potentiels g®n®r®s 

ML01R - 0 

ML02R - 0 

ML03R - 0 

ML04R 100% 94 

ML05R - 0 

ML06R 0% 34 

ML07R 63,78% 521,75 

ML08R 5,02% 299 

ML09R 0% 82 

ML10R 57,69% 104 

ML11R 0% 10 

ML12R 47,95% 647,5 

ML13R 0% 43 

ML14R - 0 

ML15R 0% 157,5 

ML16R 17,24% 58 

EH TOT. 

EH A.C. 

EH A .A. 

EH S.E.E. 

EH S.E.E. 

EH A.C. (> 2000EH) 

EH A.C. (< 2000EH) 

2.051 EH 

53,24 % 

46,76 % 

71,92 % 

28,08 % 

40,09% 

59,91% 

 

Figure 3-4 : ventilation des EH générés par le secteur du tourisme dans le sous-bassin de la Moselle. EH TOT = 

EH totaux ; EH A.C. = EH générés par des établissements situ®s en zone dôassainissement collectif ; EH A.T. = 

EH g®n®r®s par des ®tablissements situ®s en zone dôassainissement transitoire ;  EH A.C. = EH générés par des 

®tablissements situ®s en zone dôassainissement collectif ; EH S.E.E. = EH  générés par des établissements qui sont 

raccord®s ¨ un r®seau dô®gouttage existant qui est lui-m°me raccord® ¨ une station dô®puration fonctionnelle ; EH 

S.E.E. = EH  g®n®r®s par des ®tablissements qui ne sont pas raccord®s ¨ un r®seau dô®gouttage existant ou qui sont 

raccordés mais dont le r®seau nôest pas reli® ¨ une station dô®puration existante et/ou fonctionnelle. 

Source des données : SPW-CGT- PROTECTIS, 2009. 
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Ce tableau montre clairement que seules 3 masses dôeau (masses dôeau en gras) sont 

majoritairement raccordées à un SEE (proportion > 50%). 

 

La charge polluante rejetée est la résultante des charges générées par les établissements non 

reli®s ¨ une station dô®puration, des charges g®n®r®es et abattues des ®tablissements 

touristiques reli®s ¨ une station dô®puration ainsi que du bilan des charges transférées 

(importées et exportées) entre bassins versants. Cette charge ne sera pas évaluée dans cette 

section car elle se rapporte plus sp®cifiquement ¨ la th®matique de lôassainissement 

(caract®ristiques des STEP et taux dôabattement sp®cifiques) plut¹t quô¨ celle du tourisme. 

 

Le secteur du tourisme dans le sous-bassin de la Moselle génère des pressions locales non 

n®gligeables sur le milieu environnant en raison notamment, soit dôun nombre dôEH g®n®r®s 

plus fort, soit dôun taux de raccordement th®orique ¨ un SEE plus faible. Pour restreindre la 

pression dôorigine touristique sur les eaux de surface, et dans le m°me temps valoriser les 

®tablissements touristiques, une multitude dôactions (collaboration, contr¹le, sensibilisation, 

etc.) sont encore à mener dans ce secteur afin de garantir un tourisme durable et respectueux 

de son environnement. 
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B. Analyse des pressions ponctuelles 
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4 Le secteur agricole 
 

 

Au fil des ann®es, lôintensification de lôagriculture a entra´n® une forte croissance des 

rendements. Celle-ci sôest traduite ®galement par une augmentation des pressions sur 

lôenvironnement et notamment sur les ressources hydriques. Cette ®volution a occasionn®, 

non seulement, un recul du nombre de fermes traditionnelles au profit dôune spécialisation des 

exploitations : augmentation des tailles des parcelles, utilisation dôintrants, m®canisation. Elle 

a ®galement entra´n® des probl¯mes dô®rosion, de contamination diffuse du sol et de pollution 

des eaux souterraines et des eaux de surface. Pour pallier à ces impacts, plusieurs mesures ont 

®t® adopt®es (PGDA, MAE, BCAEé).  

 

En R®gion wallonne, pour lôann®e 2007, la SAU occupait 45,1% du territoire wallon. 17.096 

exploitations y étaient recensées. La taille moyenne des exploitations était de  48,3 ha. La part 

des superficies en prairie dans la SAU était de 49,5%. Les bovins représentent de loin le 

cheptel le plus important (98% en termes dôUGB). 

 

En 2008, lôagriculture biologique couvre 4% de la surface agricole utile (SAU) de la R®gion 

wallonne, soit 32.330 ha. Côest une augmentation de 10% par rapport ¨ lôann®e 2007 (29.222 

ha). 

 

Les caract®ristiques intrins¯ques du milieu (effets climatiques, topographie, nature du sol,é) 

déterminent les différences observées entre les districts hydrographiques ; elles sont liées à 

lôoccupation du sol et plus pr®cis®ment, ¨ lôaffectation des zones agricoles r®serv®es aux 

diff®rents types dôactivit®s (cultures, prairies, ®levage). 

 

4.1 Description du secteur agricole 

 

 

4.1.1 La Surface Agricole Utile (SAU) 

 

 

Le sous-bassin de la Moselle se subdivise en 16 masses dôeau de surface. Il ne se situe pas en 

zone vuln®rable, selon le Programme de Gestion Durable de lôAzote en agriculture (PGDA). 

Toutefois, 10% de son territoire appartient au réseau Natura 2000. Ce réseau a pour objectif la 

protection de la faune et de la flore menacée de disparition. Certaines parcelles agricoles sont 

donc intégrées dans ce réseau ; soit parce quôelles sont des habitats qui pr®sentent un int®r°t 

biologique majeur ; soit parce quôelles h®bergent des éléments essentiels à la survie de 

certaines espèces animales ; soit parce quôelles sont des ®l®ments de liaison entre parcelles de 

grand intérêt biologique. Pour ces parcelles, une gestion spécifique appropriée doit être 

envisagée. 

 

Les informations et données de 2007 servant à décrire le secteur agricole,  proviennent de 

lôoutil informatique ç TALISOL » (DGARNE ï OWD),  utilisé pour le contrôle du PGDA. Il 

est constitué de deux bases de données, à savoir : SIGEC pour les surfaces agricoles déclarées 

et SANITEL pour le bétail.  
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Dans le sous-bassin de la Moselle, lôagriculture a une importance non n®gligeable puisquôelle 

représente un peu moins de la moitié de la superficie totale du sous-bassin (44,7%). On y 

recense le siège de 823 exploitations agricoles actives du 1
er
 janvier au 31 décembre 2007 

(source : SIGEC, 2007). Toutefois, le nombre total dôagriculteurs exploitant au moins une 

parcelle est de 1601.  

 

Pour lôensemble du sous-bassin de la Moselle, la SAU est de 34.430 ha et la SAU moyenne 

par exploitation est de 41,9 ha (donn®es SIGEC, 2007). Côest dans le bassin versant de la 

masse dôeau ML08R que le nombre de si¯ges dôexploitation est le plus grand (133), la surface 

agricole utile (SAU) occupe 57,5% de la superficie totale du bassin versant de cette masse 

dôeau (Figure 4-1).  

 

Le bassin versant de la masse dôeau ML09R compte 31 si¯ges dôexploitation dans son bassin 

versant. La SAU moyenne par exploitation est de 65,7 ha (Tableau 4-1) et la SAU totale 

occupe 65,8% du territoire du bassin versant de la masse dôeau (Figure 4-1). Dans les bassins 

versants des masses dôeau ML03R, ML05R et ML16R, la SAU occupe ®galement plus de la 

moitié du territoire (Figure 4-1).  

 

Un grand nombre des parcelles agricoles a une superficie comprise entre 1 et 2 hectares, dans 

le sous-bassin de la Moselle (Figure 4-2). 

 

 
Tableau 4-1 : Nombre de sièges dôexploitation agricole et surface agricole utile totale et moyenne par 

exploitation (ha) par sous-bassin du district hydrographique du Rhin (*  : y compris la petite partie du territoire 

du sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors Région wallonne).Source des données : 

SIGEC, 2007. 

 
Masse d'eau 

de surface 

Nombre de 

sièges 

d'exploitation 

agricole 

SAU totale 

(ha) 

SAU 

moyenne par 

exploitation 

(ha) 

ML01R 66 2.182 32,8 

ML02R 13 255 19,4 

ML03R 80 2.774 34,8 

ML04R 33 1.333 40,7 

ML05R 67 2.944 43,8 

ML06R 67 1.957 29,0 

ML07R 108 4.704 43,6 

ML08R 133 6.642 49,9 

ML09R 31 2.032 65,7 

ML10R 12 329 27,9 

ML11R 31 1.586 50,4 

ML12R 34 1.519 44,6 

ML13R 15 837 56,3 

ML14R 20 543 26,7 

ML15R 34 1.430 41,6 

ML16R 46 2.531 54,5 

Moselle* 823 34.430 41,9 
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Figure 4-1 : Occupation de la SAU (pourcentage), dans chaque sous-bassin du district hydrographique du Rhin. 

Source des données : SIGEC, données de 2007). 
 

 

 

Figure 4-2: Répartition de la superficie des parcelles par classe de taille dans le district hydrographique du Rhin. 

Source des données : SIGEC, données de 2007). 
 

Pour lôensemble du sous-bassin, les prairies couvrent une grande partie des terres agricoles. 

Elles constituent 86,2% de la SAU. Au niveau des terres arables, 6,2% de la SAU totale sont 

consacr®s ¨ la culture de c®r®ales dôhiver et 4,5% ¨ la culture de maµs (Figure 4-3). Cette 
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dernière est consid®r®e comme culture ¨ risque, du point de vue du reliquat dôazote en 

automne susceptible dô°tre lessiv® avec les eaux de pluie vers les nappes phr®atiques. Mais 

®galement du point de vue du ruissellement ®rosif, ®tant donn® que le maµs nôoccupe le sol 

que 6 mois. De plus, il est souvent implant® sur des parcelles en pente. Enfin, il sôagit dôune 

culture demandant beaucoup dôazote et pouvant r®sister aux exc¯s de fertilisation. De ce fait, 

lôimpact dans les cours dôeau, au niveau de lôazote, des s®diments et des pesticides, est loin 

dô°tre n®gligeable.  

 

Lorsquôon se place ¨ lô®chelle des bassins versants des masses dôeau de surface, entre 41,1% 

et 96,3% de la SAU sont occupés par des prairies (Figure 4-4). Ce pourcentage est plus faible 

(entre 41,1% et 65,3% de la SAU) dans les bassins versants des masses dôeau de surface 

ML14R, ML15R et ML16R. Ce sont les cultures de c®r®ales dôhiver et de maµs qui sont les 

autres principaux emblavements agricoles (respectivement entre 19,1% et 34,2% et entre 

10,6% et 17,5%) (Figure 4-4). 

 
 

 

Figure 4-3 : Répartition de la SAU (pourcentage) dans le district hydrographique du Rhin. Source des données : 

SIGEC, données de 2007). 
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Figure 4-4 : Répartition de la SAU (pourcentage) dans chaque sous-bassin du district hydrographique du Rhin. 

Source des données: SIGEC, données de 2007). 
 

 

4.1.2 Le cheptel 

 

Afin de comparer la charge des différentes catégories animales et de donner une indication 

normalis®e de la pression sur le sol de lôensemble du b®tail, la charge en b®tail est analys®e au 

moyen de lôUnit® Gros B®tail (UGB). 

 

Du point de vue européen, les UGB sont calculées de la manière suivante : 

 

- Ovins et caprins de plus de 6 mois : 0.15 UGB, 

- Equins de plus de 6 mois : 1 UGB, 

- Bovins de 0 à 6 mois : 0.4 UGB, 

- Bovins de 6 mois à 2 ans : 0.6 UGB, 

- Bovins de plus de 2 ans : 1 UGB. 

 

Selon les données SANITEL utilisées pour le calcul du taux de liaison au sol (TALISOL, 

DGARNE ï OWD, 2007), les bovins (en terme dôUGB) repr®sentent 98,8% (65.022 UGB) du 

cheptel présent dans le sous-bassin de la Moselle (Figure 4-5). Au niveau des bassins versants 

des masses dôeau de surface, ce pourcentage varie entre 96,2% (ML03R) et 99,8% (ML02R). 

Dans le bassin versant de la masse dôeau ML03R, les ovins et caprins contribuent pour 3,3% 

au cheptel (Figure 4-6). 
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Figure 4-5 : Répartition du cheptel exprimé en UGB (pourcentage) dans le district hydrographique de la Seine. 

Source des données : SANITEL, données de 2007). 
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Figure 4-6 : R®partition du cheptel exprim® en UGB (pourcentage) dans chaque bassin versant des masses dôeau 

de surface du sous-bassin de la Moselle. Source des données : SANITEL, données de 2007. 
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4.2 Les pressions liées au sol. 

 

 

Les modes de gestion des sols agricoles, lôutilisation dôintrants (engrais organiques, engrais 

min®raux, mati¯res organiques exog¯nes ¨ lôagriculture, pesticides) ont des r®percussions sur 

la qualité des sols et provoquent également un risque pour la qualité des eaux de surface 

(eutrophisation, pollution par les pesticides, érosion) et des eaux souterraines (lessivage de 

lôazote et des pesticides). Lôimportance des apports en nutriments et en pesticides est non 

seulement fonction des caractéristiques du bassin versant (occupation du sol, topographie, 

type de sol et de sous-sol, contraintes climatiques) mais également, des pratiques qui régissent 

lôactivit® agricole au sein du bassin versant (type et croissance des v®g®tations, rotations 

culturales, importance des fertilisations organiques et min®rales des cultures, etc.é).  

 

Dans ce contexte, une conduite appropriée des cultures (longueur des rotations, 

fractionnement des apports dôengrais), peut contribuer ¨ limiter les risques de lessivage et de 

lixiviation dôazote. 

 

Lôazote et le phosphore se présentent sous deux formes bien distinctes dans le sol : 

lôorganique et le min®ral. La mati¯re organique est form®e de deux pools : la matière 

organique fra´che et lôhumus (ou mati¯re organique stable). Les formes min®rales se 

retrouvent dans le sol : 

- en ce qui concerne lôazote, sous forme ammoniacale (NH4
+
) et nitrique (NO3

-
) qui est 

la plus abondante,  

- en ce qui concerne le phosphore, sous forme dôions phosphat®s, soit dissous dans la 
solution du sol, soit absorbés sur les colloïdes du sol. 

 

 

4.2.1 Les engrais organiques 

 

 

Les effluents dô®levage sont une source importante de mati¯re organique, ils constituent un 

apport dô®l®ments fertilisants pour les terres arables (principalement les t°tes de rotation) et 

les prairies. Ils repr®sentent lôengrais organique. Si les quantit®s dôeffluents ®pandues sur les 

sols agricoles sont sup®rieures aux besoins des cultures ou si lô®pandage est effectu® durant 

des périodes ou dans des conditions inadaptées, cela provoque un risque de pollution des eaux 

de surface par le nitrate et le phosphore (®l®ments contribuant ¨ lôeutrophisation) et des eaux 

souterraines par le nitrate. 

 

Dans le sous-bassin de la Moselle, la quantit® dôazote dôorigine organique provient pour 

98,5% des bovins (Tableau 4-2). A lô®chelle du bassin versant des masses dôeau de surface, la 

part dôazote organique issue de lô®levage des bovins varie entre 93,4% et 99,8%. Dans le cas 

de la masse dôeau ML04R, ce pourcentage y est le plus faible (Figure 4-7). 

 

Quant ¨ la quantit® de phosphore issu de lô®levage, elle provient ®galement essentiellement 

des bovins (98,2%) (Tableau 4-2). Au niveau du bassin versant des masses dôeau de surface, 

cette fraction de phosphore varie entre 91% et 99,9%, côest ®galement dans le bassin versant 

de la masse dôeau ML04R que ce taux est le plus faible (Figure 4-8). 

 



 

 59 

Figure 4-7 : Répartition de la production dôazote organique par le cheptel (pourcentage) dans chaque sous-

bassin du district hydrographique du Rhin. Source des données: SANITEL, données de 2007. 
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Tableau 4-2 : Taille du cheptel (nombre et pourcentage) et quantit® dôazote et de phosphore organiques produits (kg et pourcentage) par le cheptel, dans le district 

hydrographique du Rhin. (Source des données : SANITEL, données de 2007) ï Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la gestion durable de lôazote en agriculture (M.B. 

07/03/2007) modifiant le livre II du code de lôEnvironnement constituant le Code de lôEau. 

 

 

Types d'animaux Taille 

(nombre) 

Taille 

(%) 

N.org/tête 

(kg ) 

N.org total 

(kg) 

N.org total 

(%) 

P.org/tête 

(kg) 

P.org total (kg) P.org total (%) 

Autre bovin femelle de plus de 2 ans 4.858 4,3% 66 320.639 7,2% 28,7 139.429 11,0% 

Autre bovin mâle de plus de 2 ans 1.236 1,1% 66 81.565 1,8% 28,7 35.468 2,8% 

Bovin femelle de moins de 6 mois 7.298 6,4% 10 72.975 1,6% 2,6 18.974 1,5% 

Bovin mâle de moins de 6 mois 5.248 4,6% 10 52.475 1,2% 2,6 13.644 1,1% 

Génisse de 1 à 2 ans 13.155 11,6% 48 631.464 14,3% 11,5 151.288 11,9% 

Génisse de 6 à 12 mois 6.938 6,1% 28 194.270 4,4% 6,0 41.629 3,3% 

Taurillon de 1 à 2 ans 2.051 1,8% 40 82.042 1,9% 13,9 28.509 2,2% 

Taurillon de 6 à 12 mois 3.026 2,7% 25 75.642 1,7% 7,3 22.088 1,7% 

Vache allaitante 17.816 15,7% 66 1.175.830 26,5% 19,1 340.278 26,8% 

Vache de réforme 8.812 7,8% 66 581.614 13,1% 19,1 168.316 13,3% 

Vache laitière 12.180 10,8% 90 1.096.164 24,7% 23,6 287.438 22,6% 

Porc à l'engrais 1.481 1,3% 7,8 11.553 0,3% 5,2 7.702 0,6% 

Porc à l'engrais sur litière biomaîtrisée 14 0,01% 4,5 65 0,0% 4,3 62 0,005% 

Porcelet de 4 à 10 semaines 302 0,3% 1,9 573 0,0% 1,5 453 0,04% 

Truie gestante et truie avec porcelets de - 4 semaines 215 0,2% 15 3.228 0,1% 10,5 2.259 0,2% 

Verrat 14 0,01% 15 205 0,0% 14,0 192 0,02% 

Ovin et caprin de plus de 1 an 2.486 2,2% 6,6 16.405 0,4% 2,0 4.971 0,4% 

Equin 368 0,3% 56 20.625 0,5% 9,5 3.499 0,3% 

Lapin mère 20 0,02% 3,6 72 0,0% 2,5 50 0,004% 

Poule pondeuse ou reproductrice (343 jours) 14.474 12,8% 0,62 8.974 0,2% 0,2 2.895 0,2% 

Poulet de chair (40 jours) 11.205 9,9% 0,27 3.025 0,1% 0,1 1.121 0,09% 

Total (Moselle*) 113.196 100%   4.429.406 100%   1.270.264 100% 
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Outre lôapport de fertilisants min®raux et organiques, la charge en b®tail (UGB/ha de prairies) 

permet dôavoir une id®e de la quantit® dôazote ç non maîtrisable », correspondant aux 

restitutions au pâturage.  Celle-ci varie entre 1,6 UGB par hectare de prairies (ML01R, 

ML13R et ML14R) et 2,6 UGB par hectare de prairies (ML07R, ML08R et ML09R). Elle est, 

en moyenne, de 2,2 UGB/ha de prairies pour lôensemble du sous-bassin de la Moselle (y 

compris les petites parties du territoire du sous-bassin rattachées au bassin versant de masses 

dôeau situ® hors R®gion wallonne) (Tableau 4-3). Cette charge est assez considérable, vu 

lôimportance des bovins et le caract¯re herbager de ce sous-bassin, mais elle reste toutefois 

inférieure à la moyenne de la Région wallonne, qui est de 2,7 UGB/ha de prairies. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition de la production de phosphore organique par le 

cheptel - sous-bassin de la Moselle

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

M
L

0
1

R

M
L

0
2

R

M
L

0
3

R

M
L

0
4

R

M
L

0
5

R

M
L

0
6

R

M
L

0
7

R

M
L

0
8

R

M
L

0
9

R

M
L

1
0

R

M
L

1
1

R

M
L

1
2

R

M
L

1
3

R

M
L

1
4

R

M
L

1
5

R

M
L

1
6

R

Masse d'eau de surface

P
o

u
rc

e
n

ta
g

e

Pprod_Volailles

Pprod_Lapins

Pprod_Equins

Pprod_Ovins et caprins

Pprod_Porcins

Pprod_Bovins

Figure 4-8 : Répartition de la production de phosphore organique par le cheptel (pourcentage) dans chaque 

bassin versant des masses dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle. Source des données: SANITEL, 

données de 2007. 
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Tableau 4-3 : Charge en b®tail par hectare de prairies p©tur®es par bassin versant des masses dôeau de surface du 

district hydrographique du Rhin (Source des données : SANITEL et SIGEC, données de 2007), (* : y compris la 

petite partie du territoire du sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne) 

 
Masse d'eau de 

surface 

Bovins 

(UGB) 

Superficie 

totale des 

prairies (ha) 

Charge en 

bétail 

(UGB) /ha 

de prairies 

ML01R 3.424 2.101 1,6 

ML02R 412 244 1,7 

ML03R 4.704 2.724 1,7 

ML04R 2.179 1.115 2,0 

ML05R 5.088 2.643 1,9 

ML06R 3.013 1.715 1,8 

ML07R 11.036 4.287 2,6 

ML08R 15.194 5.946 2,6 

ML09R 4.832 1.853 2,6 

ML10R 652 311 2,1 

ML11R 3.674 1.466 2,5 

ML12R 3.071 1.324 2,3 

ML13R 1.156 705 1,6 

ML14R 348 223 1,6 

ML15R 1.931 934 2,1 

ML16R 3.521 1.446 2,4 

Moselle* 65.022 29.672 2,2 

 

 

Le calcul de la pression environnementale li®e ¨ lôazote organique issue du b®tail, ¨ lô®chelle 

des exploitations agricoles, est basé sur un taux de liaison au sol (LS), défini dans le cadre du 

Programme de Gestion Durable de lôAzote en agriculture (PGDA). Ce LS correspond au 

rapport entre les apports totaux en azote organique et les capacités de valorisation de cet azote 

sur les parcelles agricoles de lôexploitation. Une valeur de LS inf®rieure ou ®gale ¨ 1 signifie, 

suivant les crit¯res retenus par le PGDA, que lôexploitation concern®e est capable de valoriser 

en interne ses diff®rentes sources dôazote organique. Si ce nôest pas le cas, il y a alors un 

déséquilibre. 

 

Selon le PGDA, la quantit® dôazote ®pandable correspond ¨ la quantit® dôazote organique 

maximale qui peut °tre ®pandue sur les superficies de lôexploitation. Elle est calculée en 

multipliant les superficies de prairies et de cultures par leur norme dô®pandage 

(respectivement 230 et 115 kg dôazote organique/ha, ®tant donn® que le sous-bassin de la 

Moselle ne se situe pas en zone vulnérable). Pour les différents bassins versants des masses 

dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle, cette quantité est reprise dans le Tableau 4-4. 
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Tableau 4-4 : Quantit® dôazote pouvant °tre ®pandue sur les superficies de lôexploitation et apport dôazote 

organique par les animaux de lôexploitation (kg et kg/ha SAU) pour chaque sous-bassin du district 

hydrographique du Rhin (Source des données : SANITEL et SIGEC, données de 2007), (* : y compris la petite 

partie du territoire du sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne) 

 
Masse d'eau 

de surface 

Superficie 

masse 

d'eau de 

surface 

(ha) 

Superficie 

des 

prairies 

(ha) 

Superficie 

des 

cultures 

(ha) 

SAU 

totale 

(ha) 

Azote 

épandable 

(kg N) 

Azote 

épandable 

(kg N/ha 

SAU) 

Production 

d'azote interne 

(kg N) 

Production 

d'azote interne 

(kg N/ha SAU) 

ML01R 6.139 2.101 81 2.182 492.585 226 255.249 117 

ML02R 1.324 244 11 255 57.399 225 29.248 115 

ML03R 4.321 2.724 51 2.774 632.238 228 363.658 131 

ML04R 3.547 1.115 218 1.333 281.494 211 173.858 130 

ML05R 5.710 2.643 301 2.944 642.553 218 388.691 132 

ML06R 8.007 1.715 242 1.957 422.327 216 232.921 119 

ML07R 7.370 4.287 417 4.704 1.033.964 220 701.338 149 

ML08R 11.555 5.946 695 6.642 1.447.576 218 962.583 145 

ML09R 3.087 1.853 179 2.032 446.758 220 304.541 150 

ML10R 2.344 311 19 329 73.609 223 41.435 126 

ML11R 3.777 1.466 120 1.586 350.992 221 234.614 148 

ML12R 6.238 1.324 195 1.519 326.952 215 205.291 135 

ML13R 1.982 705 133 837 177.324 212 75.366 90 

ML14R 1.385 223 320 543 88.141 162 23.895 44 

ML15R 3.263 934 496 1.430 271.782 190 133.308 93 

ML16R 4.900 1.446 1.085 2.531 457.376 181 251.618 99 

Moselle*  77.060 29.672 4.758 34.430 7.371.777 214 4.429.406 129 

 

 

Le sous-bassin de la Moselle se caractérise par une vocation herbagère très marquée avec 

86% de la SAU consacrée aux prairies et dans ce sous-bassin, lôazote organique ®pandable est 

estim® ¨ 214 kg/ha SAU. A lô®chelle du bassin versant des masses dôeau de surface, il varie, 

en moyenne, entre 162 et 228 kg/ha SAU. Côest dans le bassin versant de la masse dôeau 

ML14R, où la superficie des cultures est supérieure à celle des prairies (Figure 4-7) que la 

quantité maximale à épandre est la plus faible.  

 

On constate que la production dôazote par le b®tail est inf®rieure ¨ la quantit® maximale 

dôazote organique ®pandable. Pour le sous-bassin de la Moselle, cette production est de 129 

kg/ha de SAU (Tableau 4-4). De ce fait, le LS moyen est inférieur à 1, que ce soit le LS 

interne qui ne tient compte que de lôazote produit au sein de lôexploitation, ou le LS global 

tenant compte ®galement des ®changes dôeffluents. Il est de 0,58, dans les deux cas. En effet, 

les ®changes dôeffluents ne concernent que 3,6% de la production totale : 2% de lôazote sont 

import®s (dont 0,4% provient des mati¯res organiques exog¯nes ¨ lôagriculture et 1,6% sont 

exportés (dont 0,01% est exporté hors Région wallonne). Au niveau du bassin versant de la 

masse dôeau de surface, le LS global varie entre 0,25 (dans la ML14R) et 0,68 (dans la 

ML08R) (Tableau 4-5). Globalement, les quantit®s maximales dô®pandage des effluents 

organiques ne sont pas atteintes dans les bassins versants des masses dôeau de surface du 

sous-bassin de la Moselle. 
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Tableau 4-5 : Taux de liaison au sol (LS) interne (hors ®change dôeffluents) et global par sous-bassin du district 

hydrographique du Rhin (Source des données : TALISOL, DGARNE ï DSD, données de 2007), (* : y compris 

la petite partie du territoire du sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion 

wallonne). 

 
Masse 

d'eau de 

surface 

LS_interne LS_global 

ML01R 0,51 0,50 

ML02R 0,53 0,53 

ML03R 0,58 0,59 

ML04R 0,62 0,61 

ML05R 0,60 0,60 

ML06R 0,47 0,47 

ML07R 0,65 0,66 

ML08R 0,66 0,68 

ML09R 0,68 0,67 

ML10R 0,56 0,56 

ML11R 0,66 0,63 

ML12R 0,62 0,64 

ML13R 0,41 0,41 

ML14R 0,24 0,25 

ML15R 0,39 0,40 

ML16R 0,48 0,49 

Moselle* 0,58 0,58 

 

 

4.2.2 Les engrais minéraux 

 

 

Lôazote et le phosphore sont les principaux engrais min®raux impliqu®s dans les 

problématiques environnementales. Des apports excessifs par rapport aux besoins des cultures 

contribuent, en effet, à enrichir les milieux en nutriments, ce qui peut conduire à 

lôeutrophisation des eaux de surface et ¨ des teneurs trop ®lev®es en nitrates dans les eaux 

souterraines.  

 

Les donn®es relatives aux apports dôengrais min®raux (azote (N) et phosphore (exprim® en 

équivalents P2O5)) sont issues du Réseau d'Information Comptable Agricole ( RICA) wallon 

et du recensement agricole et horticole de la DGSIE. Le RICA est un instrument permettant 

dô®valuer le revenu des exploitations agricoles et lôimpact de la PAC.  

 

La méthodologie utilisée vise à fournir des données représentatives selon trois critères :  

 

- la région agricole,  

- la dimension économique, 

- lôorientation technico-économique.  

 

Les quantit®s dôazote et de phosphore min®raux sont ®tablies ¨ partir dôune période 

dôobservation de 4 ann®es (2004 ¨ 2007) et pond®r®es par les valeurs de superficie des 

différentes cultures et prairies dans la SAU (recensement de 2007). Celles-ci sont réparties 

suivant la région agricole. Le sous-bassin de la Moselle appartient pour : 
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- 63% de la SAU ¨ la r®gion agricole de lôArdenne, 

- 24% à la région de la Haute Ardenne,  

- 10% à la région jurassique,  

- 3% à la région herbagère (Liège).   

 

Trois cultures/prairies caractérisent 97% de la SAU :  

 

- les prairies représentent à elles seules 86,2% de la SAU,  

- 6,2% sont consacr®s ¨ la culture de c®r®ales dôhiver,  

- 4,5% à la culture de maïs. 

 

Les quantités moyennes de fertilisants minéraux utilisées dans ce sous-bassin sont estimées à 

68,6 kg dôazote par hectare de SAU et ¨ 29,7 kg de phosphore par hectare de SAU (Tableau 

4-6). On constate, par rapport ¨ lôann®e 2000 (DGARNE, Etat des lieux 2005), que la 

consommation dôazote et de phosphore min®raux a diminu® de 22%, elle ®tait estim®e 

respectivement à 87,5 kg/ha et à 37,9 kg/ha. Cette évolution peut refléter un certain progrès 

dans lôutilisation raisonn®e des engrais de synth¯se qui viennent en compl®ment de la 

valorisation des engrais organiques issus de lô®levage, mais aussi par une hausse des prix des 

engrais minéraux.  

 

 
Tableau 4-6 : Estimation des apports moyens dôengrais min®raux (azote (kg N/ha SAU) et phosphore (kg 

P2O5/ha SAU)), répartie par région agricole, dans le district hydrographique du Rhin (Source des données : 

RICA ï DGSIE, données de 2004 à 2007). 

 
Régions agricoles % de la 

SAU 

Azote (kg 

N/ha 

SAU) 

Phosphore 

(kg P2O5/ha 

SAU) 

Herbagère liégeoise 3 62 9 

Haute Ardenne 24 93 20 

Ardenne 63 63 35 

Jurassique 10 46 25 

Total/Moyenne 100 68,6 29,7 

 

 

Par extrapolation, on peut ainsi estimer les apports dôazote et de phosphore min®raux dans 

chaque bassin versant des masses dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle (Tableau 

4-7). Pour lôensemble du sous-bassin, lôapport dôazote min®ral est de 2.362 tonnes N et 

lôapport de phosphore min®ral est de 1.023 tonnes P2O5. Côest dans le bassin versant de la 

masse dôeau ML08R, que lôapport dôazote et de phosphore min®raux est le plus important 

(respectivement 418 tonnes et 232 tonnes). 
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Tableau 4-7 : Estimation des apports moyens dôengrais min®raux (azote (kg N et kg N/ha SAU) et phosphore 

(kg P2O5 et kg P2O5/ha SAU)), répartie par sous-bassin du district hydrographique du Rhin (Source des données : 

DGARNE ï DAEA, données de 2004 à 2007), (* : y compris la petite partie du territoire du sous-bassin 

rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne). 

 
Région agricole % de la 

masse 

dôeau dans 

la région 

agricole 

Masse 

d'eau de 

surface  

SAU totale 

(ha) 

Azote 

minéral (kg 

N) 

Azote 

minéral (kg 

N/ha SAU) 

Phosphore 

minéral (kg 

P2O5) 

Phosphore 

minéral (kg 

P2O5/ha 

SAU) 

Herbagère liègeoise 2% ML03R 55 3.440 62,0 499 9,0 

Haute Ardenne 100% ML01R 2.182 202.940 93,0 43.643 20,0 

Haute Ardenne 100% ML02R 255 23.708 93,0 5.098 20,0 

Haute Ardenne 98% ML03R 2.719 252.838 93,0 54.374 20,0 

Haute Ardenne 100% ML04R 1.333 123.981 93,0 26.663 20,0 

Haute Ardenne 96% ML05R 2.827 262.868 93,0 56.531 20,0 

Haute Ardenne 100% ML06R 1.957 182.032 93,0 39.147 20,0 

Ardenne 4% ML05R 118 7.420 63,0 4.122 35,0 

Ardenne 100% ML07R 4.704 296.346 63,0 164.637 35,0 

Ardenne 100% ML08R 6.642 418.416 63,0 232.454 35,0 

Ardenne 100% ML09R 2.032 128.007 63,0 71.115 35,0 

Ardenne 100% ML10R 329 20.755 63,0 11.530 35,0 

Ardenne 100% ML11R 1.586 99.918 63,0 55.510 35,0 

Ardenne 100% ML12R 1.519 95.690 63,0 53.161 35,0 

Ardenne 10% ML14R 54 3.423 63,0 1.902 35,0 

Jurassique 100% ML13R 837 38.513 46,0 20.931 25,0 

Jurassique 90% ML14R 489 22.495 46,0 12.226 25,0 

Jurassique 100% ML15R 1.430 65.764 46,0 35.742 25,0 

Jurassique 100% ML16R 2.531 116.420 46,0 63.272 25,0 

Total/Moyenne   Moselle* 34.430 2.361.880 68,6 1.022.563 29,7 

 

 

4.2.3 Les mati¯res organiques exog¯nes ¨ lôagriculture (MOEA) 

 

 

Les boues de stations dô®puration (STEP), les ®cumes de papeterie, les mati¯res min®rales, é 

sont une source potentielle dô®l®ments fertilisants pour les cultures. Cependant, il existe un 

risque de contamination des sols et des productions végétales en cas de présence de quantités 

excessives de nutriments (azote et phosphore), de m®taux lourds et dôorganismes pathog¯nes 

qui peuvent °tre pr®sents dans ces mati¯res. D¯s lors, lôutilisation agricole de celles-ci est 

autoris®e ¨ la condition dôun octroi dôun certificat dôutilisation bas® sur les r®sultats 

dôanalyses physico-chimiques et biologiques de ces matières, permettant de déterminer leur 

valeur agronomique et leur teneur en métaux lourds. Toutefois, les sols destinés à recevoir ces 

MOEA doivent également faire lôobjet dôune analyse afin de pouvoir d®terminer leur aptitude 

à recevoir des boues.  

 

En R®gion wallonne, 35% des boues de stations dô®puration urbaines ont ®t® valoris®s en 

agriculture, en 2007 (source : SPGE). 

 

Les informations de 2007 proviennent de lôoutil informatique ç TALISOL » (DGARNE ï 

OWD). Dans le sous-bassin de la Moselle, lôapport dôazote total provenant des MOEA est de 
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lôordre de 0,6 kg dôazote par hectare de SAU pour lôensemble du sous-bassin. Ces MOEA 

proviennent principalement des ®cumes de papeterie. Côest dans les bassins versants des 

masses dôeau de surface ML07R, ML08R, ML12R ML15R et ML16R que la valorisation de 

ces MOEA est un peu plus importante car lôapport dôazote est de 0,9 ¨ 1,2 kg N/ha SAU. Ce 

dernier provient essentiellement de la valorisation des écumes de papeterie et  des boues de 

stations dô®puration urbaine (en ce qui concerne les masses dôeau ML08R et ML16R). Dans 

les bassins versants des masses dôeau ML02R, ML03R et ML04R, cet apport est n®gligeable 

(Tableau 4-8). 

 
Tableau 4-8 : Apport dôazote provenant des mati¯res organiques exog¯nes ¨ lôagriculture (kg N et kg N/ha 

SAU) réparti par sous-bassin du district hydrographique du Rhin (Source des données : TALISOL, DGARNE ï 

DSD, données de 2007), (* : y compris la petite partie du territoire du sous-bassin rattachée au bassin versant de 

masses dôeau situ® hors R®gion wallonne). 
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ML02R 255     1 1 0,004 

ML03R 2.774    6  6 0,002 

ML04R 1.333     5 5 0,004 

ML07R 4.704 932  562 2.943  4.437 0,9 

ML08R 6.642  2..305  4.449  6.754 1 

ML09R 2.032    356  356 0,2 

ML10R 329  62  154  217 0,7 

ML11R 1.586    573  573 0,4 

ML12R 1.519    1.564  1.564 1 

ML13R 837    307  307 0,4 

ML14R 543    121  121 0,2 

ML15R 1.430  127  1.386  1.513 1,1 

ML16R 2.531  2.068  1.051  3.118 1,2 

Moselle*  34.430 932 4.563 566 13.046 6 19.113 0,6 
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4.2.4 Apports dôazote total et de phosphore total 

 

 

Rapport® ¨ la SAU, lôapport dôazote total (engrais min®raux + engrais organiques + mati¯res 

organiques exog¯nes ¨ lôagriculture) varie, au sein des bassins versants des masses dôeau de 

surface du sous-bassin de la Moselle, entre 92 kg/ha SAU (ML14R) et 224 kg/ha SAU 

(ML05R) (Tableau 4-9). Cette valeur est inférieure aux normes de référence qui sont de 250 

kg/ha pour les cultures et de 350 kg/ha pour les prairies. Il faut être prudent avec ces résultats 

car les valeurs dôengrais organiques sont de 2007 et les valeurs dôengrais min®raux sont en 

fait une moyenne de 4 ann®es (2004 ¨ 2007). Quant ¨ lôapport de phosphore total (engrais 

minéraux + engrais organiques), il varie entre 24 kg/ha SAU (ML14R) et 59 kg/ha SAU 

(ML07R, ML09R et ML11R). Pour lôensemble du sous-bassin de la Moselle, il est de 50 

kg/ha SAU (Tableau 4-9). 

 

On constate que dans le sous-bassin de la Moselle, les apports dôengrais organiques sont plus 

®lev®s que les apports dôengrais min®raux. 

 

 
Tableau 4-9 : Estimation des apports moyens dôazote total (kg N et kg N/ha SAU) et de phosphore total (kg P et 

kg P2O5/ha SAU), répartie par sous-bassin du district hydrographique du Rhin (Source des données : TALISOL, 

DGARNE ï DSD, données de 2007 et RICA ï DGSIE, données de 2004 à 2007), (* : y compris la petite partie 

du territoire du sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne). 

 
Masse 

d'eau de 

surface 

SAU 

totale 

(ha) 

Azote 

minéral 

(kg N) 

Azote 

organique 

(kg N) 

Azote 

provenant 

des 

MOEA 

(kg N) 

Azote 

total (kg 

N) 

Azote 

total (kg 

N/ha 

SAU) 

Phosphore 

minéral 

(kg P) 

Phosphore 

organique 

(kg P) 

Phosphore 

total (kg 

P) 

Phosphore 

total (kg 

P/ha SAU) 

ML01R 2.182 202.940 255.249   458.189 210 19.000 71.509 90.509 41 

ML02R 255 23.708 29.248 1 52.956 208 2.220 8.218 10.437 41 

ML03R 2.774 256.278 363.658 6 619.941 223 23.889 101.421 125.310 45 

ML04R 1.333 123.981 173.858 5 297.844 223 11.608 49.409 61.016 46 

ML05R 2.944 270.288 388.691   658.979 224 26.406 107.673 134.079 46 

ML06R 1.957 182.032 232.921   414.953 212 17.043 64.962 82.005 42 

ML07R 4.704 296.346 701.338 4.437 1.002.120 213 71.676 204.191 275.866 59 

ML08R 6.642 418.416 962.583 6.754 1.387.754 209 101.200 281.276 382.476 58 

ML09R 2.032 128.007 304.541 356 432.904 213 30.960 88.234 119.194 59 

ML10R 329 20.755 41.435 217 62.406 189 5.020 12.028 17.048 52 

ML11R 1.586 99.918 234.614 573 335.105 211 24.167 68.781 92.948 59 

ML12R 1.519 95.690 205.291 1.564 302.545 199 23.144 59.253 82.397 54 

ML13R 837 38.513 75.366 307 114.186 136 9.112 21.804 30.916 37 

ML14R 543 25.918 23.895 121 49.934 92 6.150 6.819 12.969 24 

ML15R 1.430 65.764 133.308 1.513 200.586 140 15.560 37.910 53.471 37 

ML16R 2.531 116.420 251.618 3.118 371.156 147 27.546 71.774 99.320 39 

Moselle* 34.430 2.361.880 4.429.406 19.113 6.810.399 198 445.179 1.270.264 1.715.443 50 
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4.2.5 Mesures de lôazote potentiellement lessivable (APL) 

 

 

Certaines cultures pr®sentent dans le sol un reliquat dôazote apr¯s r®colte plus cons®quent, 

pouvant entra´ner de la sorte, un risque de lessivage plus important. Lôindicateur disponible 

pour mesurer ce potentiel est lôAPL qui est la quantit® dôazote nitrique contenue dans le sol ¨ 

lôautomne, susceptible dô°tre entra´n®e hors de la zone racinaire pendant lôhiver. Cet 

indicateur permet ainsi de vérifier que les agriculteurs respectent les bonnes pratiques définies 

dans le PGDA. 

 

Etant donné que le sous-bassin de la Moselle se situe hors zone vulnérable, selon le PGDA, 

aucune mesure dôAPL nôest effectu®e. En effet, les contrôles sont réalisés dans 3% des 

exploitations agricoles parmi celles qui déclarent plus de 20% de leur superficie agricole en 

zone vulnérable.  

 

 

 

 

 

4.2.6 Les produits phytopharmaceutiques 

 

 

Les produits phytopharmaceutiques contiennent une ou plusieurs substances actives qui sont 

destinées à protéger, à conserver les végétaux et produits végétaux et à détruire les végétaux 

ou parties de végétaux indésirables ou encore à prévenir ou à freiner la croissance de ces 

derniers. Dôun point de vue environnemental, lôutilisation de produits phytopharmaceutiques 

peut avoir des impacts dommageables sur la faune et la flore, ou contaminer les eaux de 

surface, les eaux souterraines ainsi que les sols. Les résidus de pesticides peuvent également 

provoquer des probl¯mes de sant® humaine, par le biais de lôexposition directe, ainsi que par 

le biais de la consommation dôeau ou dôaliments. Le niveau de toxicit®, la dispersion et 

lôaccumulation de ces substances dans lôenvironnement d®pend bien entendu de plusieurs 

facteurs : du type de produit utilisé (en particulier les propriétés intrinsèques de la matière 

active), de la dose appliqu®e, du mode dôapplication et des conditions p®do-climatiques et 

environnementales.  

 

La toxicité des substances actives est évalu®e lors de la proc®dure dôagr®ation des pesticides. 

Lôutilisation de pesticides peut sôav®rer relativement dangereuse dans certaines zones 

sensibles telles que Natura 2000, zones de captage.  

 

Les pesticides à usage agricole comprennent les produits phytopharmaceutiques ainsi que les 

autres pesticides susceptibles dô°tre utilis®s en agriculture. Ceux-ci font lôobjet dôune 

législation européenne spécifique (directive 91/414/CE). En Belgique, un premier programme 

de réduction des pesticides à usage agricole et des biocides a été adopté (AR du 22 février 

2005). Ce programme fait lôobjet de mises ¨ jour bisannuelles. Dans le cas des pesticides 

utilis®s en agriculture, lôobjectif est de r®duire le risque dôimpact n®gatif de 25% en 2010 (par 

rapport ¨ lôann®e 2001). La répartition des pesticides à usage agricole est basée sur le type 

dôusage qui en est fait. 
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Le 13 janvier 2009, le parlement européen a voté le « paquet Pesticides » qui est constitué de 

deux législations : un règlement modifiant la Directive 91/414/CEE relative à la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques et une Directive-cadre pour lôutilisation durable 

des pesticides. Les principaux effets attendus de ces législations sont : 

 

- lôinterdiction des pesticides ayant des effets neurotoxiques pendant la croissance, 

immuno-toxiques ou perturbateurs endocriniens sôils sont consid®r®s comme posant 

un risque significatif (une vingtaine de substances seraient concern®es dôapr¯s une 

étude suédoise), 

- la substitution des produits phytopharmaceutiques contenant des substances 

dangereuses par des alternatives plus sûres (si elles existent) dans un délai de 3 ans, 

- lôadoption de mesures appropri®es pour prot®ger des cons®quences de lôutilisation des 
pesticides, lôenvironnement aquatique, les captages dôeau potable et les zones 

fr®quent®es par des publics sensibles (®coles, h¹pitaux, é). 

 

Les informations basées sur les données de ventes nationales de produits 

phytopharmaceutiques datent de 2004 (Marot et al., 2008). A lô®chelle de la R®gion wallonne, 

elles sont réparties par type de produits (désinfectants du sol, fongicides, herbicides, 

insecticides, produits hors protection des plantes, traitements de semences,é) et par type 

dôusages (agricole, par Infrabel (ç les chemins de fer »), par les administrations publiques et 

par les « particuliers »). En outre, les usages agricoles de produits phytopharmaceutiques ont 

®galement ®t® r®partis pour les principales cat®gories dôemblavement en R®gion wallonne 

(prairies, maïs, froment, orge, betteraves-chicorées, lin, colza, pommes de terre, légumes de 

plein champ, cultures sous serres, sapin de Noël, vergers). 

 

A lô®chelle de la R®gion wallonne, pr¯s de 4.550 tonnes de substances actives ont ®t® vendues 

en 2004 dont les trois quarts sont destinés au secteur agricole, ce qui correspond à une 

moyenne de 4 kg/ha de SAU (Tableau de bord de lôenvironnement wallon (TBEW), 2008). 

 

98% de la SAU du sous-bassin de la Moselle se caractérisent par : 

 

- les prairies qui représentent à elles seules 86,2% de la SAU,  

- les cultures de céréales (7,5% de la SAU),  

- les cultures de maïs (4.5% de la SAU).  

 

Pour lôensemble de la R®gion wallonne, lôapport moyen de substances actives par hectare, 

pour lôann®e 2004 est de 0,13 kg pour les prairies, de 2,39 kg pour la culture de c®r®ales 

(dôhiver et de printemps) et de 1,11 kg pour la culture de maïs (Marot et al., 2008). Par 

extrapolation, on peut estimer la quantité de substances actives qui sont utilisées dans chacun 

des trois types de culture/prairie, pour chaque bassin versant des masses dôeau de surface du 

sous-bassin de la Moselle, en multipliant lôapport moyen par hectare avec la superficie de la 

SAU (Tableau 4-10). 

 

Si on compare les trois emblavements, ce sont les cultures de céréales qui demandent un 

apport plus important de produits phytopharmaceutiques par hectare. Pour lôensemble du 

sous-bassin, 6.247 kg de substances actives ont été utilisés pour les céréales qui représentent 

7,6% de la SAU. Quant aux prairies prédominantes dans ce sous-bassin, 3.857 kg de 

substances actives ont ®t® utilis®s. Si on regarde ¨ lô®chelle du bassin versant de la masse 

dôeau, l¨ o½ les cultures de maµs et de c®r®ales sont plus importantes, comme côest le cas de la 

masse dôeau ML16R (o½ la culture de maµs repr®sente 17,5% de la SAU et la culture de 
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céréales 19,7%), la quantité de substances actives utilisée pour le maïs est estimée à 490 kg 

(28% de la quantité totale utilisée dans le sous-bassin) et celle utilisée pour les céréales à 

1.192 kg (19% de la quantité totale utilisée dans le sous-bassin). Dans le bassin versant de la 

masse dôeau ML08R, les apports de substances actives dans les cultures de c®r®ales sont 

également plus importants, ils sont estimés à 1.028 kg et représentent 17% de la quantité 

totale.  

 

Entre 2000 et 2004, lôapport moyen de substances actives par hectare de SAU nôa gu¯re 

évolué en ce qui concerne les prairies et les céréales, il était respectivement de 0,11 kg/ha et 

de 2,38 kg/ha  en 2000. Par contre, dans le cas du maïs, cet apport est réduit de 30% (Marot, 

2008). 

 
Tableau 4-10 : Estimation de la quantité de substances actives (kg) utilisée par prairie/cultures (ha) et répartie 

par sous-bassin du district hydrographique du Rhin (données de 2004), (* : y compris la petite partie du territoire 

du sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne). 

 
Masse 

d'eau de 

surface 

SAU 

totale 

(ha) 

SAU 

prairies 

(ha) 

SAU 

maïs 

(ha) 

SAU 

céréales 

(ha) 

Substances 

actives 

prairies 

(kg) 

Substances 

actives maïs 

(kg) 

Substances 

actives 

céréales 

(kg) 

ML01R 2.182 2.101 19 45 273 21 107 

ML02R 255 244 5 5 32 6 11 

ML03R 2.774 2.724 20 20 354 22 49 

ML04R 1.333 1.115 104 88 145 116 211 

ML05R 2.944 2.643 199 83 344 221 199 

ML06R 1.957 1.715 64 154 223 71 367 

ML07R 4.704 4.287 102 237 557 113 566 

ML08R 6.642 5.946 165 430 773 183 1.028 

ML09R 2.032 1.853 24 133 241 27 318 

ML10R 329 311 3 14 40 4 32 

ML11R 1.586 1.466 24 74 191 26 178 

ML12R 1.519 1.324 53 126 172 59 300 

ML13R 837 705 47 76 92 52 181 

ML14R 543 223 89 203 29 98 486 

ML15R 1.430 934 152 315 121 169 754 

ML16R 2.531 1.446 442 499 188 490 1.192 

Moselle* 34.430 29.672 1.565 2.614 3.857 1.737 6.247 
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4.3 Pressions sur le milieu aquatique 

 

 

4.3.1 La consommation dôeau 

 

La consommation totale dôeau dans le secteur agricole inclut des pr®l¯vements dans les eaux 

souterraines et les eaux de surface, ainsi que lôutilisation dôeau de distribution. Les donn®es 

issues de la Direction des Outils Financiers de la DGARNE ne concernent que les 

exploitations avec ®levage, dont lôunit® de la charge polluante des effluents dô®levage est 

supérieure à 50 unités de charge polluante (UCP) par hectare. Dans le sous-bassin de la 

Moselle, ces exploitations sont au nombre de 645 pour lôann®e 2005 et la consommation 

totale est de 1.755.511 m
3
 dôeau, dont 59 % du volume dôeau consomm® ne provient pas de la 

distribution publique (Tableau 4-11). Côest dans les bassins versants des masses dôeau 

ML07R et ML08R que la consommation en eau potable est la plus élevée (respectivement 

202.111 m
3 
et 116.098 m

3
). 

 
Tableau 4-11 : Volume dôeau potable consomm® (m

3
) réparti par sous-bassin du district hydrographique du 

Rhin (Source des données : DGARNE, Direction des Outils Financiers, données de 2005). 

 
Masse d'eau 

de surface 

Nombre 

d'exploitations 

agricoles 

taxées 

Volume d'eau 

potable_  

distribution 

publique (m
3
) 

Volume d'eau 

potable_hors 

distribution 

publique (m
3
) 

Volume total 

d'eau potable 

(m
3
) 

ML01R 41 28.899 6.419 35.318 

ML02R 15 10.102 3.016 13.118 

ML03R 65 22.511 42.219 64.730 

ML04R 52 19.320 24.741 44.061 

ML05R 64 59.393 15.833 75.226 

ML06R 61 31.414 39.393 70.807 

ML07R 115 49.681 152.430 202.111 

ML08R 76 38.951 77.147 116.098 

ML09R 35 24.234 52.584 76.818 

ML11R 25 16.701 24.870 41.571 

ML12R 42 34.490 40.137 74.627 

ML14R 2 2.019   2.019 

ML15R 38 22.581 26.690 49.271 

ML16R 14 3.811 20.150 23.961 

Moselle 645 724.403 1.031.108 1.755.511 

 

4.3.2 Estimation des flux de lessivage des nutriments 

 

Lôestimation des flux dôazote et de phosphore dôorigine agricole vers les eaux de surface et 

vers les eaux souterraines est réalisée à partir de la modélisation. Le modèle utilisé, EPICgrid 

(Sohier et al, 2005 ; Sohier et al, 2008), est un modèle hydrologique à base physique, qui 

combine une description fine des relations entre le climat, lôeau, le sol et les plantes, telle que 

rencontr®e dans les mod¯les óEau-Sol-Planteô ¨ lô®chelle dôune parcelle ®l®mentaire, et une 

description spatialement discrétisée du bassin versant.  
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Ainsi, pour chaque maille du bassin versant, le mod¯le simule sur une trentaine dôann®es et 

plus, jour apr¯s jour, les flux dôeau de particules et de nutriments (azote et phosphore) vers les 

eaux de surface et vers les eaux souterraines.  

 

Les donn®es dôentr®e utilis®es pour la mod®lisation sont : 

 

- les données météorologiques journalières (précipitations, données de 

lô®vapotranspiration potentielle, temp®rature de lôair, CO2), 

- les données du milieu : topographiques, pédologiques, géologiques, taux de matière 

organique, é 

- les donn®es dôoccupation du sol : zones urbanisées, types de cultures, types de forêts, 

é  

- les données relatives aux pratiques agricoles : dates de semis et de récolte, type de 

travail du sol, quantités de fertilisants organiques et min®raux,é 

 

Les bilans hydrologiques r®partissent, par bassin versant ou par masse dôeau, les termes 

suivants : 

 

- lô®vapotranspiration r®elle, 

- les flux hydriques issus du sol et du sous-sol (zone vadose) apportés directement aux 

eaux de surface (ruissellement direct et flux hypodermiques lents), 

- les flux de percolation apportés aux eaux souterraines (recharge ou « pluie efficace »). 

 

Les flux simulés par le modèle EPICgrid sont illustrés dans la Figure 4-9. 
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Figure 4-9 : Structure du modèle EPICgrid (Source des données : Sohier et al, 2005 ; Sohier et al, 2008). 
 

 

Outre le cycle de lôeau, le mod¯le EPICgrid simule aussi le cycle des nutriments et des 

pesticides ainsi que lô®rosion des sols. 

Ainsi lôensemble du cycle de lôazote agricole diffus dans le sol est mod®lis®, les processus de 

volatisation, nitrification-d®nitrification, fixation symbiotique, etc.é sont pris en 

considération.  
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Figure 4-10: Schéma des flux simulés par le modèle EPICgrid (Source des données : Sohier et al, 2005 ; Sohier 

et al, 2008). 

 

 

Le risque de pollution des eaux est fonction de lôimportance et de lôoccurrence spatiale et 

temporelle du lessivage, qui lui-m°me d®pend des activit®s humaines (pratiques dô®pandage, 

labour,...) et des al®as climatiques. De plus, lô®volution des concentrations des eaux de 

lessivage au voisinage de la nappe de base et dans les hypodermiques lents est non seulement 

fonction de lôhistorique des pratiques agricoles mais aussi des propri®t®s de la zone vadose 

telles que son épaisseur, son temps de transfert et ses propriétés de rétention du soluté. 

 

Les pertes en phosphore dôorigine agricole sont essentiellement des pertes vers les eaux de 

surface (par ruissellement direct et, dans une moindre mesure, par érosion). Le phosphore 

étant peu labile en milieu non saturé, les pertes vers les nappes souterraines peuvent être 

considérées comme négligeables. Les flux de phosphore les plus élevés sont principalement 

localis®s dans les masses dôeau de surface pour lesquelles il y a conjonction entre des flux de 

ruissellement importants et des apports importants sur la surface agricole. Un exc¯s dôapport 

de phosphore dans les eaux de surface entra´ne un ph®nom¯ne dôeutrophisation ®tant donn® 

que cet élément nutritif est limitant pour la croissance de la flore aquatique. 

 

 

Flux dôazote et de phosphore vers les eaux de surface 

 

 

Les données utilisées se rapportent à la période 2000-2005, elles sont réparties par bassin 

versant des masses dôeau de surface et sont issues de lô®tude r®alis®e dans le cadre de la 

convention QUALVADOS 2 (Unit® dôHydrologie & Hydraulique agricole, FUSAGx). Une 

moyenne pluriannuelle est préconisée afin de sôaffranchir de la variabilité climatique. 

 

Pour la p®riode 2000 ¨ 2005, les flux totaux dôazote issus de la zone vadose vers les eaux de 

surface sont estimés entre 9,2 kg N/ha.an (ML07R) et 20,5 kg N/ha.an (ML16R), selon la 
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masse dôeau consid®r®e (Tableau 4-12). Côest dans les bassins versants des masses dôeau de 

surface ML14R et ML16R que les pertes dôazote, par ruissellement direct, vers les eaux de 

surface sont les plus importantes. Et dans le bassin versant de la masse dôeau ML03R o½ les 

pertes dôazote, via les hypodermiques lents sont les plus ®lev®es. Les pertes les moins 

importantes, par ruissellement direct, sont par contre situées dans le bassin versant de la 

masse dôeau ML07R. 

 

Quant au phosphore, les flux vers les eaux de surface sont estimés entre 0,5 et 2,3 kg P/ha.an 

(Tableau 4-12). Les pertes les plus importantes sont situées dans le bassin versant de la masse 

dôeau ML16R (2,3 kg P/ha.an) et les moins importantes dans les bassins versants des masses 

dôeau ML02R et ML07R (0,5 kg P/ha.an). 

 
Tableau 4-12 : Estimation des flux en azote et phosphore (kg N/ha.an et kg P/ha.an) vers les eaux de surface, 

r®partie par bassin versant des masses dôeau de surface du district hydrographique du Rhin (moyenne de 2000 à 

2005 ; source : Unit® dôHydrologie & Hydraulique agricole, FUSAGx), (* : y compris la petite partie du 

territoire du sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne). 

 

 

Azote issu de la zone vadose perdu vers les eaux de surface 

 (kg N/ha.an) 

Phosphore perdu 

vers les eaux de 

surface  

(kg P/ha.an) 
  Par ruissellement direct Via les hypodermiques lents Flux totaux 

  2000-2005 2000-2005 2000-2005 2000-2005 

ML01R 11,2 4,1 15,3 1,5 

ML02R 6,7 2,9 9,6 0,5 

ML03R 6,5 8,3 14,8 1,3 

ML04R 8,5 5,5 14,0 1,2 

ML05R 12,3 7,1 19,4 1,5 

ML06R 13,2 3,9 17,1 1,7 

ML07R 5,4 3,8 9,2 0,5 

ML08R 7,1 5,7 12,8 1,1 

ML09R 7,6 4,4 12,0 1,2 

ML10R 8,7 4,2 12,9 1,0 

ML11R 8,7 2,9 11,6 1,2 

ML12R 10,4 4,0 14,4 1,6 

ML13R 9,0 1,6 10,6 2,2 

ML14R 14,8 4,8 19,6 1,4 

ML15R 10,6 1,5 12,1 1,9 

ML16R 19,3 1,2 20,5 2,3 

Moselle 9,5 4,6 14,1 1,3 

 

 

 

 

 

Flux dôazote vers les eaux souterraines 

 

Pour la p®riode de 2000 ¨ 2005, les flux dôazote issus de la zone vadose vers les eaux 

souterraines sont estim®s entre 0,3 kg N/ha.an et 7,9 kg N/ha.an, selon la masse dôeau de 

surface considérée (Tableau 4-13; source : Unit® dôHydrologie & Hydraulique agricole, 

FUSAGx). Côest dans les bassins versants des masses dôeau ML02R et ML06R que les pertes 

dôazote estim®es vers les eaux souterraines sont les moins importantes. 
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Tableau 4-13 : Estimation des flux en azote (kg N/ha.an) vers les eaux souterraines, répartie par bassin versant 

des masses dôeau de surface du district hydrographique du Rhin (moyenne de 2000 à 2005 ; source : Unité 

dôHydrologie & Hydraulique agricole, FUSAGx), (* : y compris la petite partie du territoire du sous-bassin 

rattachée au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne). 

 
 Azote issu de la zone vadose 

perdu vers les eaux 

souterraines (kg/ha.an) 

  

  

  2000-2005 

ML01R 2,1 

ML02R 0,3 

ML03R 1,7 

ML04R 0,5 

ML05R 0,6 

ML06R 0,3 

ML07R 4,7 

ML08R 3,4 

ML09R 4,0 

ML10R 0,4 

ML11R 2,3 

ML12R 0,9 

ML13R 5,1 

ML14R 5,3 

ML15R 7,9 

ML16R 4,3 

Moselle 3,0 

 

 

4.3.3 Estimation des apports de s®diments dôorigine agricole  vers les 
eaux de surface 

 

 

Selon le modèle EPICgrid, au cours de la période de 2000 à 2005, les productions de 

s®diments moyennes annuelles arrivant au cours dôeau sont de lôordre de 0,7 t/ha.an pour le 

sous-bassin de la Moselle (source : Unit® dôHydrologie & Hydraulique agricole, FUSAGx). 

Cette estimation ne tient pas compte dô®ventuelles mesures de conservation des sols. Les 

apports de sédiments vers les eaux de surface sont les plus importants dans les bassins 

versants des masses dôeau ML14R et ML16R o½ la SAU est occup®e respectivement ¨ 59% et 

43% par les cultures. 
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Tableau 4-14 : Estimation du rendement en sédiments (tonnes/ha.an) vers les eaux de surface, répartie par 

bassin versant des masses dôeau de surface du district hydrographique du Rhin (moyenne de 2000 à 2005 ; 

source : Unit® dôHydrologie & Hydraulique agricole, FUSAGx), (* : y compris la petite partie du territoire du 

sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne). 

 

 
Rendement en sédiments 

(t/ha.an) 
 

  

  2000-2005 

ML01R 0,7 

ML02R 0,2 

ML03R 0,2 

ML04R 0,4 

ML05R 1,0 

ML06R 1,4 

ML07R 0,1 

ML08R 0,3 

ML09R 0,3 

ML10R 1,4 

ML11R 0,5 

ML12R 1,3 

ML13R 1,0 

ML14R 2,2 

ML15R 1,5 

ML16R 1,9 

Moselle 0,7 

 

4.3.4 Estimation des diff®rents secteurs dans lôapport en nutriments  (P, 
N et C) vers les eaux de surface 

 

 

Lôestimation de la part des diff®rents secteurs dans les flux en azote, phosphore et carbone 

vers les eaux de surface est réalisée à partir de la modélisation. Le modèle utilisé, PEGASE 

(Planification Et Gestion de lôAssainissement des Eaux ; Smitz J et al., 1997 ; Everbecq E. et 

al., 2007), comprend un sous-modèle hydrologique et hydrodynamique, un sous-modèle 

thermique, un sous-modèle « rejets » et un sous-mod¯le de la qualit® de lôeau et du 

fonctionnement de lô®cosyst¯me aquatique. Il permet de représenter de façon structurée les 

rejets urbains, industriels, le r¹le des stations dô®puration, les rejets dus aux activit®s 

dô®levage et les apports diffus des sols. PEGASE calcule ®galement les m®canismes 

dôauto®puration dans les cours dôeau et lô®volution de lôeutrophisation.  

 

Les résultats présentés ci-dessous, ont ®t® obtenus ¨ partir dôune simulation non-stationnaire, 

dans lequel les conditions hydrométéorologiques varient chaque jour et permettent de calculer 

des évolutions annuelles (année 2005) des concentrations mesur®es sur lôensemble du r®seau 

hydrographique modélisé. Ce dernier est « dense », comprenant au minimum tous les 

tronons de rivi¯re appartenant ¨ une masse dôeau. PEGASE globalise, ainsi, jour apr¯s jour, 

les apports au réseau hydrographique suivant leur origine (industriel, urbain, agricole, é) et 

cela par masse dôeau. 

 

Les apports en azote, phosphore et carbone simulés par le modèle PEGASE sont estimés pour 

les secteurs suivants : 
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- Urbain : les apports dôorigine urbaine (r®sidentiel, tourisme, é) sont calcul®s sur base 

de lô®quivalent-habitant et tiennent compte également des abattements  en station 

dô®puration (mesur®s ou estim®s), 

- Industriel : les apports dôorigine industrielle sont calcul®s sur base des inventaires de 

rejets (taxes, redevances, é) et tiennent compte aussi de lô®puration, 

- Bovins : les apports provenant des bovins correspondent aux rejets « accidentels » 

directs dans le r®seau hydrographique (dus aux fuites de cuves, rejets illicites, é). Ces 

apports sont calculés à partir de la charge générée par le cheptel, 

- Lessivage des sols : les apports des sols correspondent au débit lessivé de la zone 

multipli® par la concentration de lessivage (constante au cours de lôann®e). Ces 

apports varient avec lôoccupation des sols (cultures, prairies, forêts, urbain et divers), 

et peuvent être éventuellement différenciés suivant les régions, 

- Biomasses : elles correspondent aux bactéries présentes dans les rejets, inoculum de 

bact®ries, phytoplancton, é 

- Production primaire brute : elle correspond à la production de carbone organique 

générée par la production primaire phytoplanctonique. 

 

Le secteur « agricole totale » correspond à la somme des apports « Bovins » et des apports 

« lessivage des sols agricoles », et le secteur « autre lessivage » tient compte des lessivages 

des sols hors sols agricoles (c'est-à-dire forêts, urbain et divers). 

 

La part de ces différents secteurs dans les flux en azote, phosphore et carbone vers les eaux de 

surface, est reprise dans le Tableau 4-15. Les r®sultats obtenus, par masse dôeau de surface, 

repr®sentent une valeur moyenne sur lôann®e, exprim®e en kg/jour (source : DGARNE). Côest 

lôann®e 2005 qui a ®t® prise en compte. Le fait quôil sôagisse de r®sultats annuels et non 

pluriannuels ne permet pas de lisser les effets des précipitations. Par exemple, la part du 

secteur agricole serait sous doute plus faible si la situation ®tait ¨ lô®tiage. 

 

Concernant les apports en azote et en phosphore vers les eaux de surface, côest le secteur 

agricole qui est estimé être celui qui contribue le plus à cet apport. Ce dernier varie entre 0,7 

kg P /jour (ML10R) et 14,5 kg P /jour (ML08R) pour le phosphore et entre 18,6 kg N /jour 

(ML10R) et 365,3 kg N /jour (ML08R) pour lôazote (Tableau 4-15; source : DGARNE).  

 

Dans le bassin versant de la masse dôeau ML09R, la contribution du secteur agricole est de 88 

%, pour les flux de phosphore et de 86 % pour les flux dôazote (Figure 4-11 et Figure 4-12). 

Toutefois dans le bassin versant de la masse dôeau ML10R, cette contribution est 

respectivement de 44% et 39 %. Côest le lessivage des sols hors sols agricoles qui contribue ¨ 

54 % aux apports dôazote vers les eaux de surface (Figure 4-12.) dans cette masse dôeau. 

 

Les flux de carbone vers les eaux de surface proviennent essentiellement du lessivage des sols  

(entre 46 % (ML07R) et 91 % (ML02R)).  Dans les bassins versants des masses dôeau 

ML07R, ML08R et ML09R, la part des bovins dans lôapport en carbone vers les eaux de 

surface est respectivement de 18 %, 22 % et 24 % (Figure 4-13). 
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Figure 4-11 : Estimation de la part des différents secteurs (en pourcent) dans lôapport en phosphore vers les 

eaux de surface, r®partie par bassin versant des masses dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle. 

 (Source des données : DGARNE, 2005). 

Figure 4-12 : Estimation de la part des diff®rents secteurs (en pourcent) dans lôapport en azote vers les eaux 

de surface, r®partie par bassin versant des masses dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle.  

(Source des données : DGARNE, 2005). 
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Figure 4-13 : Estimation de la part des diff®rents secteurs (en pourcent) dans lôapport en carbone vers les 

eaux de surface, r®partie par bassin versant des masses dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle. 

(Source des données : DGARNE, 2005). 
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Tableau 4-15 : Estimation de la part des divers secteurs dans les apports en phosphore, azote et carbone (kg/jour) vers les eaux de surface, répartie par bassin versant des 

masses dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle. (Source des données : DGARNE, 2005). 
 

Masse 

d'eau de 

surface 

Apport en phosphore vers les eaux de surface 

 (kg P /jour) 

Apport en azote vers les eaux de surface 

 (kg N /jour) 

Apport en carbone vers les eaux de surface 

 (kg C /jour) 

Urbains Industriels Agricole 

total 

Autre 

lessivage 

Biomasse Urbains Industriels Agricole 

total 

Autre 

lessivage 

Biomasse Industriels Urbains Lessivage 

des sols 

Bovins 

directs 

Biomasses Production 

primaire brute 

ML01R 0,9 0 7,4 1,4 0,6 7,8 0 326,5 73,5 3,5 0 22,3 527,6 31,4 24,3 1 

ML02R 0 0 0,9 0,4 0,1 0 0 25,9 18,6 0,5 0 0 88,5 4,9 3,6 0,1 

ML03R 0,5 0 6,2 0,5 0,3 5,9 0 217,9 23 1,6 0 17,6 220,9 38,7 11,6 0,5 

ML04R 2,3 0,5 3,2 0,9 0,2 14,1 1,6 112,6 38,5 1,3 7,9 17,3 195,3 19,7 9,4 1,2 

ML05R 2,8 0 6,9 1 0,3 23,9 0,1 240,8 44,9 2,1 6,3 81,7 305,8 41,3 14,7 0,7 

ML06R 0,7 0 9,5 2,7 0,9 6,4 0 407 145,6 5,3 0 22,8 842,6 35,1 38 15,5 

ML07R 3,3 5,1 8,1 0,7 0,2 25,5 39,8 195,9 28,1 1,5 85,2 58,5 203,6 77,5 11,3 0,5 

ML08R 1,9 0 14,5 1,1 0,5 15,2 0 365,3 53,8 2,9 0 49,6 411,5 134,1 22,7 2 

ML09R 0,2 0 4,1 0,3 0,1 1,3 0,1 102,7 13,7 0,8 1,2 4,6 109,5 37,6 6,1 0,4 

ML10R 0,3 0 0,7 0,5 0,1 2,9 0 18,6 25,6 0,6 0 10,3 104,6 5,7 4,4 0,2 

ML11R 0,2 0 5,4 0,7 0,3 2,2 0 171 35,3 1,5 0 7,8 234,2 33 11,9 0,6 

ML12R 1,4 0 4,2 1,1 0,3 15 0 136,5 55,5 1,8 0 39,7 279,2 24,9 15,7 9,7 

ML13R 0,5 0 1,6 0,2 0,1 4,5 0 55,4 10,1 0,5 0 16 72,2 9,6 3,5 0,1 

ML14R 0,5 0 1,6 0,3 0,1 4,3 0 62,2 16,1 0,6 0 15,2 97,3 5,1 4,6 0,2 

ML15R 0,8 0 3,1 0,5 0,2 6,9 0 116,9 27 1,1 0,1 24,8 172,4 12,2 8,1 0,4 

ML16R 2,3 0 4,1 0,4 0,2 19,7 0,1 157,3 21,3 1,2 0,1 65,7 169,8 15,7 9,3 0,8 

 

 

.
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4.4 Mesures prises en agriculture 

 

 

Différents outils de gestion ont été mis en place en Région wallonne pour limiter les pressions 

de lôagriculture sur les eaux de surface et les eaux souterraines : programme de gestion 

durable de lôazote (PGDA), m®thodes agro-environnementales, conditionnalité (BCAE), aides 

pour lôagriculture biologique ou encore permis dôenvironnement. 

 

4.4.1 Les méthodes agro-environnementales (MAE) 

 

Les MAE font partie du Programme de Développement Rural (PDR, second pilier de la PAC) 

et incluent des m®thodes qui visent ¨ minimiser les impacts n®gatifs de lôagriculture sur 

lôenvironnement tout en maximisant ses impacts positifs. Elles ont pour objectif dôencourager 

la mise en îuvre dôactions volontaires de conservation et dôam®lioration de la qualité de 

lôenvironnement et du paysage en zone agricole. Ces programmes MAE institu®s par la 

réforme de la PAC de 1992 (règlement 2078/92/CE) sont actuellement encadrés par un autre 

règlement (1698/2005/CE) qui définit entre autre le mécanisme de compensation financière 

(primes). 

 

Le programme MAE comprend 11 méthodes réparties en deux catégories :  

 

 

 

- les m®thodes de base qui sont plut¹t dôordre g®n®ral (1 ¨ 7) : 

 

- méthode 1 : conservation du réseau écologique et du paysage : haies (MAE 1a), arbres 

(MAE 1b), mares (MAE 1c) contractualisés, 

- méthode 2 : prairies naturelles, 

- méthode 3a : tournières enherbées en bordure de champ, 

- méthode 3b : bandes de prairies extensives en bord de cours dôeau ou de r®serve 

naturelle, 

- méthode 4 : couverture hivernale du sol avant culture de printemps, 

- méthode 5 : cultures extensives de céréales, 

- méthode 6 : d®tention dôanimaux de races locales menac®es, 

- méthode 7 : maintien de faibles charges en bétail, 

 

- les méthodes ciblées (8 à 11) : 

 

- méthode 8 : prairies de haute valeur biologique, 

- méthode 9 : bandes de parcelles aménagées en bordure de culture (accueil de la faune 

et de la flore sauvage, lutte contre le ruissellement érosif et bandes paysagères), 

- méthode 10 : plan dôaction agro-environnemental, 

- méthode 11 : agriculture biologique. 

 

Les méthodes ciblées à plus fort potentiel environnemental, incluent la possibilité pour les 

exploitations agricoles de d®finir un plan dôaction environnemental portant sur lôensemble des 

pratiques agricoles au niveau de lôexploitation (action 10).  La méthode 9 peut poursuivre 

différents objectifs environnementaux, elle peut ainsi être plutôt destinée à lutter contre 
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lô®rosion ou la contamination diffuse des sols (nitrates, pesticides), alors que dôautres types 

dôam®nagements ont comme but de protéger la biodiversité en milieu agricole. Les méthodes 

MAE les plus efficaces pour la protection des eaux contre les nutriments ainsi que contre 

lô®rosion (phosphore) et les pesticides sont les m®thodes 3 (bordures herbeuses extensives), 9 

(bandes de parcelles aménagées), 4 (couverture hivernale du sol avant culture de printemps) et 

5 (culture extensive de céréales).  

Quant à lôagriculture biologique (MAE 11), celle-ci est une alternative ¨ lôagriculture dite 

conventionnelle. Elle sôen distingue principalement par le choix de ne pas recourir aux 

produits de synth¯se (engrais, produits phytopharmaceutiques). Il sôagit dôune m®thode 

orientée vers le maintien dôun ®quilibre durable et la protection des ressources naturelles 

(eaux de surface, eaux souterraines, sols et air) ainsi que de la biodiversité. En Belgique, la 

production biologique est protégée par le label Biogarantie, dont les modalités sont basées sur 

le respect dôun cahier des charges pr®cis correspondant aux prescriptions du R¯glement 

européen spécifique à l'agriculture biologique. A lô®chelle europ®enne, lôobjectif est que 

lôagriculture biologique repr®sente 20% de la production agricole en 2020. En R®gion 

wallonne, 630 agriculteurs appliquent lôagriculture biologique, en 2008 (source : DGARNE, 

Direction de lôOctroi des Aides Agricoles). 

Le nombre dôagriculteurs engag®s dans une ou plusieurs mesures MAE est en croissance 

depuis la première année (1995). Là où la proportion de prairies et de cultures fourragères est 

importante, la densité de mesures MAE est plus élevée (TBEW, 2008). 

 

Pour les ann®es 2007 et 2008 (en ce qui concerne lôagriculture biologique), dans le sous-

bassin de la Moselle, le nombre dôagriculteurs appliquant une ou plusieurs m®thodes du 

programme MAE varie entre 9 et 384, selon la méthode (Tableau 4-16; source : GIREA ï 

UCL et DGARNE, Direction de lôOctroi des Aides Agricoles
1 
(il se peut quôil y ait des 

redondances dans le nombre dôagriculteurs participant aux MAE. Une pr®cision sera apport®e 

ultérieurement.)). La participation des agriculteurs au programme MAE est la plus porteuse au 

niveau du bassin versant de la masse dôeau ML08R pour la plupart des m®thodes. 
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Tableau 4-16 : Nombre dôagriculteurs appliquant certaines m®thodes du programme MAE, au niveau du bassin 

versant des  masses dôeau de surface du district hydrographique du Rhin (Source des données : GIREA ï UCL et 

DGARNE, Direction de lôOctroi des Aides Agricoles
1
, données de 2007 et 2008

1
), (* : y compris la petite partie 

du territoire du sous-bassin rattach®e au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion wallonne). 

 

Masse 

d'eau de 

surface 

Nombre d'agriculteurs participant aux MAE 
Nombre total 

d'agriculteurs 

participant au 

minimum à 1 

MAE 

MAE 

1.a 

MAE 

1.b 

MAE 

1.c 

MAE 

2 

MAE 

3.a 
MAE 3.b 

MAE 

4 

MAE 

5 

MAE 

7 

MAE 

8 

MAE 

9 

MAE 

11
1
 

ML01R 35 18 10 23 3 10 1 0 20 16 1 15 50 

ML02R 10 3 1 2 2 3 2 1 3 1 0 4 14 

ML03R 35 11 3 9 1 7 1 0 6 3 0 10 43 

ML04R 21 7 2 7 2 4 4 1 8 3 1 9 33 

ML05R 24 8 3 7 1 5 6 3 3 4 0 6 36 

ML06R 28 9 3 10 2 4 1 4 8 2 0 8 38 

ML07R 43 17 6 12 1 13 3 2 7 4 0 3 61 

ML08R 55 26 17 27 0 32 12 7 8 22 2 8 83 

ML09R 21 14 6 2 0 8 2 3 0 1 0 1 28 

ML10R 11 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 13 

ML11R 21 14 3 11 0 9 2 3 3 1 0 4 28 

ML12R 22 8 3 4 0 3 3 4 1 1 0 2 23 

ML13R 13 3 3 6 1 0 2 1 2 1 0 8 17 

ML14R 1 1 1 0 1 0 2 0 0 0 1 1 3 

ML15R 11 4 2 3 2 2 3 0 0 1 1 3 12 

ML16R 22 6 4 6 2 2 5 3 4 3 3 4 29 

Moselle*  384 154 67 132 19 104 51 33 75 64 9 90   

 

 

Ce sont les méthodes relatives aux haies et alignements dôarbres (MAE 1.a), ainsi quôaux 

arbres, arbustes et buissons isolés (MAE 1.b) qui rencontrent une participation plus 

importante. Ces méthodes entrent dans le cadre de la conservation des éléments du réseau 

écologique et du paysage, mais les haies implantées perpendiculairement au sens de la pente 

ou en bordure de cours dôeau peuvent jouer un r¹le important dans la lutte contre lô®rosion 

hydraulique, le ruissellement, la percolation et la contamination par les intrants agricoles. Les 

longueurs de haies contractualisées par superficie agricole varient entre 0,5 m/ha agricole 

(ML14R) et 27,4 m/ha agricole (ML02R) (Figure 4-14, source : GIREA ï UCL), selon la 

masse dôeau consid®r®e. Pour lôensemble du sous-bassin de la Moselle, cette longueur totale 

de haies contractualisées est de 382.900 mètres. 
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Figure 4-14 : Longueurs de haies contractualisées par superficie agricole (m/ha agricole), par masse dôeau du 

district hydrographique du Rhin (Source des données : GIREA ï UCL, données de 2007). 
 

 

Une autre manière de réduire le transfert des polluants des terres de culture ou des prairies 

vers les eaux de surface est lôinstallation de bandes enherb®es en bordure de cours dôeau. 

Selon les circonstances, des bandes de protection des eaux dôune largeur de 12 m le long des 

cours dôeau peuvent °tre tr¯s efficaces. Outre un effet de r®duction sur le transport par les 

eaux de polluants, ces bandes peuvent également réduire totalement ou en tout cas très 

largement les probl¯mes de d®rives lors des pulv®risations et de projection dôengrais en 

dehors des zones exploitées. Elles ne peuvent recevoir aucun fertilisant, ni être traitées avec 

un produit phytopharmaceutique. Lôacc¯s direct du b®tail aux berges et au lit du cours dôeau 

est interdit. Toutefois, des dérogations communales sont toujours actives dans 13 communes 

sur les 17 ayant tout ou une partie de leur territoire dans le district du Rhin. 

 

Le calcul des linéaires de cours d'eau a été estimé sur base du croisement du parcellaire 

agricole avec les couches "hydro" et "berges de rivières" de la DGARNE. La ligne obtenue est 

intersectée par les contours des parcelles agricoles et donne une estimation des longueurs de 

berges en prairies permanentes, en prairies temporaires et en cultures. Les largeurs des zones 

tampons appliquées garantissent un tel croisement mais peuvent légèrement surestimer les 

résultats obtenus, dans le cas d'un cordon rivulaire boisé séparant par exemple une culture de 

la berge (GIREA ï UCL). 

 

En 2007, pour lôensemble du sous-bassin de la Moselle (y compris les petites parties du 

territoire du sous-bassin rattach®es au bassin versant de masses dôeau situ® hors R®gion 

wallonne) et pour tout type de culture/prairies, sur les 886 kilomètres de parcelles situées en 

bordure de cours dôeau, 96 kilom¯tres sont occup®es par des bandes enherb®es (source : 

MAE 1a : Longueurs de haies contractualisées par 

superficie agricole (m/ha agricole) - sous-bassin de la 
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GIREA ï UCL). Les bandes enherbées se situent principalement le long des prairies 

permanentes, ces dernières repr®sentent dôailleurs 82% des terres agricoles situ®es en bordure 

de cours dôeau.  Côest dans le bassin versant de la masse dôeau ML02R que le pourcentage de 

longueur de bandes enherbées est le plus important (52%) (Figure 4-15). Toutefois, il est 

inférieur à 10% dans le cas des prairies temporaires (Figure 4-16). Le maximum de longueur 

de parcelles de prairies permanentes et temporaires situ®es en bordure de cours dôeau est 

rencontré dans le bassin versant de la masse dôeau ML08R, cependant seulement 22,5% de ce 

linéaire est couverte par une bande enherbée. 

 

Au total, 18 % des berges en bordure de cultures (en ce compris les prairies temporaires) et 12 

% des berges en bordure de prairies permanentes sont ®quip®es dôune bande enherb®e assurant 

la protection du cours dôeau. Ces chiffres sont ¨ comparer aux moyennes r®gionales qui sont 

de 14% (bords de cultures) et de 7% (bord de praires permanentes). 

 

 

Figure 4-15 : Longueurs de parcelles de prairie permanente en bordure de cours dôeau (m) et pourcentage de 

longueur de bandes enherb®es pr®sentes en bord de cours dôeau, par sous-bassin du district hydrographique du 

Rhin (Source des données : GIREA ï UCL, données de 2007). 
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Figure 4-17 : Longueurs de parcelles de prairie permanente en bordure de cours dôeau (m) et 

pourcentage de longueur de bandes enherb®es pr®sentes en bord de cours dôeau, par bassin versant des 

masses dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle (Source des données : GIREA ï UCL, données de 

2007). 

Figure 4-16 : Longueurs de parcelles de prairie temporaire en bordure de cours dôeau (m) et 

pourcentage de longueur de bandes enherb®es pr®sentes en bord de cours dôeau, par bassin versant 

des masses dôeau de surface du sous-bassin de la Moselle (Source des données : GIREA ï UCL, 

données de 2007). 
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Dans le cas des cultures, le maximum de longueur des parcelles de culture situées en bordure 

de cours dôeau est rencontr® dans le bassin versant de la masse dôeau ML16R. Cependant, les 

bandes enherb®es en bordure de cours dôeau sont principalement présentes dans les bassins 

versants des masses dôeau ML08R et ML14R, elles couvrent respectivement 61% et 100% de 

la longueur des parcelles de culture en bordure de cours dôeau (Figure 4-17). 

 

Au total, 4,1% des berges en bordure de cultures (en ce compris les prairies temporaires) et 

12,4% des berges en bordure de prairies permanentes sont ®quip®es dôune bande enherb®e 

assurant la protection du cours dôeau. Ces chiffres sont ¨ comparer aux moyennes r®gionales 

qui sont de 14% (bords de cultures) et de 7% (bord de praires permanentes). 

 

 

Pourcentage de longueur de bandes enherbées dans les 

cultures en bordure de cours d'eau - sous-bassin de la Moselle

0

2.000

4.000

6.000

8.000

10.000

12.000

M
L0

1R

M
L0

2R

M
L0

3R

M
L0

4R

M
L0

5R

M
L0

6R

M
L0

7R

M
L0

8R

M
L0

9R

M
L1

0R

M
L1

1R

M
L1

2R

M
L1

3R

M
L1

4R

M
L1

5R

M
L1

6R

Masse d'eau

L
o

n
g

u
e
u

r 
d

e
 c

u
lt

u
re

s
 (

m
è
tr

e
)

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

L
o

n
g

u
e
u

r 
d

e
 

b
a
n

d
e
s
 

e
n

h
e
rb

é
e
s
 

(%
)

Longueurs de parcelles

de cultures en bordure

de cours d'eau (m)

Longueurs de bandes

enherbées en bord de

cours d'eau (%)

Figure 4-18 : Longueurs de parcelles de culture en bordure de cours dôeau (m) et pourcentage de longueur de 

bandes enherb®es pr®sentes en bord de cours dôeau, par bassin versant des masses dôeau de surface du sous-

bassin de la Moselle (Source des données :  GIREA ï UCL, données de 2007). 


















































































































